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1. Aspects institutionnels  
et politique scientifique 
Le GRALE se présente comme un réseau de chercheurs présent sur tout le territoire 

français, possédant des correspondants en Europe, mais aussi hors dôEurope. Ce nôest 

donc ni un bureau dô®tude ni un ç think tank ». 

Son assise est interdisciplinaire, ce qui diff®rencie le GRALE dôune ç société savante » 

disciplinaire. Ceci lui permet de mener à la fois des études de fond, donnant lieu à des 

productions doctrinales, et des analyses de politiques publiques, nourries par des enquêtes 

de terrain. Son champ dôobservation couvre ainsi un large prisme des institutions locales 

et des politiques locales (voir en annexe le tableau des compétences). 

Ses recherches sont mutualisées, donnant lieu à la production de savoirs issus de débats 

entre chercheurs de diff®rentes disciplines des SHS, de discussions et dô®changes 

dôexp®riences entre ceux-ci et les praticiens des politiques publiques territorialisées. 

Le GRALE a, durant le dernier quadriennal, poursuivi la mise en îuvre de son 

programme scientifique en mobilisant un grand nombre de centres de recherche malgré 

les difficultés financières consécutives au rétrécissement de ses soutiens institutionnels et 

à la diminution des financements récurrents. 

1.1. Un réseau scientifique reposant  
sur un partenariat institutionnel diversifié  

Sur le plan du partenariat institutionnel, la situation du GRALE a évolué de la manière 

suivante : 

Au cours de 2010, le GRALE a regretté le retrait des partenaires suivants : la DATAR, le 

secrétariat général à la ville (ex-DIV), et le minist¯re de lôInt®rieur. 

Le GRALE sôest donc orient® dôune part vers la consolidation des liens ®tablis avec les 

partenaires existants et dôautre part vers la recherche de nouveaux partenaires. Il en a 

résulté : 

ï la poursuite de la coop®ration bilat®rale avec lôAssembl®e des communaut®s de 

France (AdCF) sur les développements institutionnels et fonctionnels de 

lôintercommunalit® ; elle a notamment permis de parfaire la méthodologie de 

lôenqu°te sur ç lôimpact des mutualisations de services entre communes et 

intercommunalités » réalisée entre 2012 et 2013 et dont les résultats ont été présentés 

au colloque de Nancy de mai 2013 sur « les mutations de lôintercommunalit® » ; 

ï la poursuite de la coopération bilatérale avec lôUnion sociale de lôhabitat (USH) sur 

les questions du logement et de lôhabitat ; 

ï le renforcement entre 2011 et 2013 de la coopération avec EDF, signataire de la 

convention instituant le GRALE, après le bon accueil réservé aux travaux réalisés 

par la commission de recherche pluridisciplinaire qui a produit la partie Étude : 

« Les collectivit®s territoriales et lô®nergie : ambitions et contradictions » du DGCT 

2013, et après le succès du colloque organisé le 16 octobre 2013 ; 



GRALE ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмм-2014 

10 

 

ï lô®largissement de la coop®ration avec le Centre national de la Fonction publique 

territoriale (CNFPT), jusquôalors limit®e au Prix de th¯se, par une collaboration aux 

Entretiens territoriaux de Strasbourg et lôouverture dôune recherche sur la fonction 

publique territoriale en relation avec les r®formes de lôorganisation territoriale (en 

particulier la mise en place des métropoles) ; 

ï lôintensification du partenariat nou® avec Wolters Kluwer France, éditeur de la revue 

mensuelle Lamy Collectivités Territoriales, au-delà du soutien déjà apporté au Prix 

de thèse, matérialisé par différentes contributions de chercheurs du GRALE à cette 

revue (chroniques de législation et de contentieux), et par le relais apporté par celle-

ci ¨ lôinformation sur les manifestations scientifiques du GRALE (colloques, 

concours pour le Prix de thèse, etc.) ; 

ï la signature en 2013 dôun accord de partenariat avec la communaut® urbaine Nantes-

Métropole pour le soutien au Prix de thèse des collectivités territoriales ; 

ï lô®tablissement en 2013 dôun partenariat avec lô£cole Nationale dôAdministration, 

favoris® par la participation de lôENA au PRES, puis ¨ la communaut® dôuniversit®s 

et dô®tablissements HESAM, et la participation dôun directeur du GRALE au comité 

de r®daction de sa revue (Revue franaise dôadministration publique) : ce partenariat 

d®bouche sur une coop®ration scientifique avec son Centre dôExpertise et de 

Recherche Administrative (CERA), qui a commencé à produire ses premiers fruits 

en 2014. En t®moigne lôorganisation dôun colloque sur ç lôadministration territoriale 

demain », tenu par le GRALE les 21 et 22 mai 2014 ¨ lôamphith®©tre Parodi de 

lôENA (Paris), en pr®sence de M
me 

la ministre Lebranchu, et de plusieurs députés ; 

ï conclusion en 2014 dôun partenariat avec la Région Île-de-France, privilégiant le 

soutien à des recherches sur les thématiques des transports (intermodalité), de 

lô®nergie, du d®veloppement durable et de la planification. 

Plusieurs centres de recherche du réseau ont monté des projets ANR, mais, malgré des 

r®sultats encourageants, aucun nôa, ¨ ce jour, abouti ¨ un financement et, m°me si cela 

avait été le cas, cela aurait assuré le financement du projet proposé, et non le financement 

des activités récurrentes du GRALE.  

 

 

Cependant, les ressources ou les apports en nature générés par ces divers accords ne 

suffisent pas à assurer le financement des activités récurrentes du GRALE. Celles-ci nôont 

pu se poursuivre quôen raison de lôattachement au GRALE de lôensemble des centres de 

recherche qui forment le réseau du GRALE et son potentiel scientifique, et qui ont su 

trouver auprès de leurs établissements et des collectivités locales des financements 

complémentaires. 

Cette situation difficile a cependant eu lôavantage de d®montrer la solidit® du r®seau 

scientifique. Jusquôen 2010, les programmes scientifiques du GRALE ®taient financ®s ¨ 

70 ou 80 % par les ressources propres collectées par le GRALE. Depuis 2011 et surtout 

2012, les contributions du GRALE sont minoritaires. On aurait pu craindre que les unités 

de recherche se d®tournent du GRALE, qui nô®tait plus une ressource significative. Il nôen 

a rien été. De nouvelles unités de recherche ont demandé à participer au GRALE, les 

unités de recherche ont mobilisé des ressources de substitution dans leur environnement 

proche au profit de recherches collaboratives en réseau dans le cadre du GRALE. 

Lô®valuation des moyens financiers ainsi mobilis®s par le GRALE est de ce fait difficile, 

mais le niveau dôactivit® scientifique du GRALE nôa pas baiss® et cela se traduit par le 

nombre élevé de publications devant paraître avant la fin de 2004, et de nombreuses 
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initiatives sont tourn®es vers le GRALE en raison de lôint®r°t que comporte lôutilisation 

du réseau et de la bonne ambiance de collaboration qui domine au sein du réseau. 

Lôorganisation actuelle du partenariat distingue d®sormais : 

ï un partenariat pluriannuel rassemblant aujourdôhui EDF, lôAssociation des R®gions 

de France, lôAssembl®e des Communaut®s de France, Nantes-Métropole, le CNFPT, 

et auquel sôadjoint en 2014 la R®gion Ċle-de-France ; 

ï des partenariats sur projets, réalisés par opération, qui ont concerné au cours du 

dernier quadriennal : lôUnion sociale pour lôHabitat, le Conseil ®conomique, social et 

environnemental, la Fédération des entreprises publiques locales (SCET ï groupe 

Caisse des Dépôts). 

Lôattractivit® du GRALE dans le paysage universitaire et scientifique franais est en tout 

cas confirm®e par lô®largissement du GRALE ¨ de nouveaux centres de recherche qui 

participent désormais au réseau ; côest le cas : 

ï du Centre de recherche de Droit public de lôuniversit® de Nice ; 

ï du Centre de recherche de lôUniversit® de Corte ; 

ï du CERSA (Université Paris 2) ; 

ï du Centre dôExpertise et de Recherche Administrative de lôENA. 

Le GRALE est un réseau ouvert et le degré de participation des centres de recherche et 

des chercheurs dépend des thématiques que le GRALE peut développer, en fonction de 

ses moyens et de lô®volution des coop®rations avec ses partenaires. 

1.2. Un fonctionnement thématique fondé sur une organisation 
mutualisée en réseau  

Les commissions de recherche thématique du GRALE ont fourni des contributions 

sôarticulant autour des p¹les suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette structure offre au GRALE une importante 

efficacité organisationnelle, en lui permettant à la fois : 

ï de répondre aux attentes et aux demandes particulières de ses partenaires 

institutionnels. Ainsi la commission « Énergie et collectivités territoriales », 

ï Pôle « Réformes institutionnelles 

et action publique locale : enjeux 

nationaux et européens » ; 

ï Pôle « Solidarité, Social et 

Santé » ; 

ï Pôle « Développement 

économique et attractivité des 

territoires » ; 

ï Pôle « Développement durable et 

politique énergétique » 

ï Pôle « Ressources et gestion 

publique locales ». 
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constituée en lien avec EDF, a mené des travaux avec son appui, portant sur les 

politiques territoriales de promotion des énergies renouvelables et de soutien à la 

performance énergétique. De nouveaux partenaires sont potentiellement intéressés 

par lôessor r®cent des travaux du GRALE portant sur les politiques locales du 

tourisme, domaine devenu le premier secteur dôactivit® de lô®conomie franaise ; 

ï de mobiliser rapidement son réseau de chercheurs pour provoquer des événements 

scientifiques, dont certains sont en phase avec les commémorations de grands 

moments de la vie publique locale. Ainsi le GRALE a coorganisé avec le GRIDAUH 

en 2013 un colloque sur « les collectivités territoriales et la politique du logement ». 

Il a par ailleurs apporté sa pierre aux célébrations des 30 ans du statut de la fonction 

publique territoriale, en organisant un colloque sur ce thème au Sénat, le 31 janvier 

2014. 

ï dôalimenter les grands d®bats dôactualit®, notamment sur les réformes territoriales. 

Ainsi le GRALE a-t-il organisé les 30 et 31 mai 2012 un colloque international à 

Nancy, centr® sur la mise en îuvre de la g®n®ralisation de lôintercommunalit® pr®vue 

par la loi du 16 décembre 2010 (voir infra : 2.1.1) et un colloque ¨ lôENA les 21-

22 mai 2014 : « Quelle organisation territoriale demain : région ? Métropole ? 

Département ? Et la commune ? », au cours duquel la ministre, M
me

 Lebranchu a pris 

la parole. 

ï dôassurer une veille scientifique sur les diff®rents champs dôinvestigation relatifs aux 

institutions locales et aux politiques territoriales. 

1.3. Les activités récurrentes du GRALE  

Lôimage du GRALE reste attach®e ¨ deux activités récurrentes qui ont établi son renom 

depuis la création de ce groupement. 

Parmi les moyens de valorisation des recherches conduites par les membres de son 

r®seau, figure lô®dition dôun annuaire Droit et gestion des collectivités territoriales, (éd. 

Le Moniteur) ï faisant voisiner : 

ï un dossier thématique ; 

ï 2010 : Les enjeux de la gestion locale de lôeau, 

ï 2011 : Lôenjeu des d®penses locales, 

ï 2012 : transports et politiques locales de 

déplacement, 

ï 2013 ; collectivités territoriales et énergie, 

ï 2014 en voie de parution : Éducation, 

formation recherche : quelle place pour les 

collectivités territoriales ? 

ï des chroniques législatives et jurisprudentielles et 

ï le compte rendu de recherches significatives 

(notamment le résumé des thèses ayant reçu le prix de 

thèse). 

 

Vient ensuite le prix de thèse, qui a pour but de récompenser tout chercheur en sciences 

sociales ayant consacr® ses travaux ¨ lô®tude des collectivit®s territoriales et de leurs 

prolongements, y compris dans les rapports entretenus avec les autres institutions 

publiques (d®pendant notamment de lô£tat ou de lôUnion europ®enne) et les acteurs 

priv®s concourant ¨ lôaction publique locale. Ce prix a une vocation pluridisciplinaire, 
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encourageant à la fois des études scientifiques menées sous 

des angles institutionnel, sociopolitique, économique, 

managérial, géographique, historique, etc., sous condition 

quôelles abordent des politiques publiques territorialis®es. 

Il convient de préciser que depuis 2012, le prix de thèse 

aujourdôhui d®nomm® GRALE ï Nantes Métropole est 

jumelé avec le prix de thèse du CNFPT, de telle manière 

que toutes les thèses candidates sont réputées concourir à la 

fois ¨ lôun et lôautre de ces prix, lesquels sont d®cern®s par 

le m°me jury. Les deux prix sont d®livr®s ¨ lôoccasion des 

Entretiens territoriaux de Strasbourg organisés 

annuellement en décembre par lôINET-CNFPT (qui se sont 

déroulés à Lyon en 2013). 

ï lôAssociation des Anciens El¯ves de lôENA et Wolters 

Kluwer France ï Les Éditions Lamy, revue Lamy Collectivités Territoriales soutiennent 

le prix de thèse et concourent à son financement 

 

1.4. La dimension internationale  

Le GRALE a acquis au cours des dernières années une visibilité internationale 

importante, malgré les difficultés financières, qui se reflète dans sa participation et celle 

de ses équipes à différents événements scientifiques internationaux. Cette notoriété a 

permis de maintenir un certain niveau dôactivit® internationale, le plus souvent financ® 

par ses partenaires. La dimension internationale du GRALE sôest traduite par : 

1.4.1 Participation  au programme COST 

Le GRALE assure une participation importante au programme COST dôaide ¨ la 

recherche en r®seau, pilot® par lôUniversit® de Potsdam (Pr Sabine K¿hlmann). 

La langue de travail est lôanglais. Des chercheurs de 23 pays y participent. COST 

comporte quatre volets, abordés dans le cadre de conférences par groupes de travail : 

ï Services publics (réformes post NPM WG1) ; 

ï Réforme des institutions locales (réformes post NPM WG2) ; 

ï D®centralisation de lô£tat : réforme territoriale et réforme fonctionnelle (WG3) ; 

ï Renouveau de la démocratie locale (WG4). 

Le GRALE participe en tant quôinstitution et intervient dans le cadre du volet sur les 

« services publics locaux aujourdôhui, évolution des politiques locales », piloté par les 

professeurs Wollmann, Kopric et Marcou. Il a été coorganisateur de lô£cole internationale 

de jeunes chercheurs qui a eu lieu ¨ la Sorbonne, ¨ lôUniversit® Paris 1 et ¨ la MSH 

(Centre norvégien de Paris), sur les « réformes du secteur public local » du 30 septembre 

au 2 octobre 2013, avec la participation dôune cinquantaine de jeunes chercheurs de 23 

pays. 

Ont ®t® pr®sent®s lors du s®minaire dô£dimbourg (sept.2013) plusieurs projets de 

recherche élaborés par I. Muller-Quoy et C. Viard (lô®volution des modes de gestion du 

service public de lôeau), J. Fialaire (lô®volution des politiques relatives au logement 

social). 
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Une nouvelle session sôest tenue ¨ Potsdam les 15-16 mai 2013 intégrant aussi la 

proposition de Roselyne Allemand et Magali Dreyfus sur lôimpact des politiques 

environnementales sur lôoffre et la fourniture des services publics locaux, ainsi que la 

contribution de Gérard Marcou sur les services publics locaux dans la jurisprudence de la 

CJUE. Les travaux présentés par J. Fialaire et C. Viard ont pris place dans des panels 

dô®tudes compar®es couvrant plusieurs pays. 

Enfin, le GRALE accueillera les 15 et 16 janvier 2015 à Paris, dans les locaux de 

lôuniversit® Paris 1, une r®union de travail du groupe 1 du projet consacr® aux services 

publics locaux, avec des chercheurs dôune quinzaine de pays, en vue de mettre au point le 

programme ®ditorial de lôouvrage devant rassembler les contributions. 

1.4.2. Rubrique internationale du DGCT 

Le maintien de la rubrique internationale du DGCT sous la direction du professeur 

Hellmut Wollmann (Université Humboldt de Berlin), en lien avec la thématique de la 

partie Études du DGCT. Pour ce qui est du droit européen, elle est complétée par une 

veille r®guli¯re portant sur lôactualit® des normes et rapports des instances de lôUE et du 

Conseil de lôEurope, plac®e sous la responsabilité du CRDT (Reims). 

1.4.3. Les contributions aux recherches comparatives 
ÌȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ 

Alimentant les ®tudes compar®es, par une politique dôinvitations et de s®jours dô®tudes de 

spécialistes de pays voisins, le GRALE veille à faire connaître la participation des 

chercheurs de son réseau à différents événements scientifiques internationaux. Disposant 

dans ce domaine dôun capital dôexpertise, acquis 

notamment sur la base de rapports établis pour le 

compte dôorganisations internationales telles que le 

Conseil de lôEurope, de lôOCDE ou dôONG comme 

« Cités et Gouvernements Locaux Unis », le GRALE 

organise régulièrement des colloques internationaux 

incluant des communications de chercheurs étrangers. 

Au titre des travaux réalisés en ce domaine au cours de 

la période 2011-2014, on relèvera notamment : 

ï de nombreuses expertises réalisées pour des 

organisations internationales : Conseil de lôEurope, 

Union européenne, OCDE (SIGMA) ; 

ï le projet franco-russe sur les procédures administratives, en particulier dans les 

collectivit®s locales et pour lôacc¯s aux services publics locaux (Khabrieva/G. Marcou 

[dir.], Les proc®dures administratives et le contr¹le ¨ la lumi¯re de lôexp®rience 

européenne, Paris, Société de législation comparée, 2012 , édition russe 2011) ; 

ï le projet franco-coréen : G.Marcou/In-soo Park (dir.), La décentralisation en Corée 

du sud et lôexp®rience europ®enne, Paris, LôHarmattan ç GRALE », 2013 ; 

ï contributions au Handbuch Ius Publicum Europaeum, dirigé par les professeurs 

A. von Bogdandy, S. Cassese, P. Huber, Heidelberg, C.F. Müller (2011 à 2014); 

ï de nombreux ®changes avec lôItalie, universit®s de Rome La Sapienza, Milan ï 

statale et cattolica, Naples Federico II, Florence (universit® dôEtat et Institut 

européen de Florence), en particulier : A. Lucarelli/M. Verpeaux (dir.), Régionalisme 
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italien et régionalisme français : aspects constitutionnels, administratifs et fiscaux, 

LôHarmattan coll. ç Logiques juridiques », 2012 ; 

ï La d®concentration dans lôorganisation administrative. Étude comparative sur sept 

États unitaires européens (Angleterre, Danemark, France, Pays-Bas, Portugal, Suède, 

Turquie), Paris, SIGMA-OCDE, 2013, 169 pages (ouvrage de G. Marcou) ; 

ï Centralization-Decentralization debate revisited, sous la direction de Korel Göymen, 

Istanbul Policy Center, 2014, alimenté par des auteurs suggérés par le GRALE.
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2. Compte rendu des activités 
scientifiques des commissions 
thématiques 
Moyen ¨ la fois dô®tendre la gamme de ses investigations et de r®pondre aux attentes 

vari®es de ses partenaires, lôorganisation du GRALE en commissions th®matiques lui a 

permis de constituer un potentiel de recherche stable et capable dôaccumuler et de 

diffuser les connaissances, ainsi que dôoffrir en outre aux institutions une expertise dans 

diff®rents champs, allant de lô®tude des institutions locales ¨ lôanalyse dôun large panel 

de politiques territoriales. 

Ainsi le GRALE peut-il, en mobilisant son réseau de chercheurs, à la fois réinterroger des 

schémas théoriques et apporter des réponses à différents enjeux contemporains tels que : 

Les nouvelles configurations institutionnelles locales 

       

 

 

 

 

 

 

  

 

Territoires locaux & action sociale 

 

 

 

 

 

           

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les politiques environnementales 

Les collectivités territoriales face à la 

transition énergétique 

Les politiques touristiques locales 
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2.1. Pôle Réformes institutionnelles et action publique locale  : 
enjeux nationaux et européens  

2.1.1. Commission « Intercommunalité, Réformes territoriales et 
évolution des relations entre les collectivités territoriales et 
ÌȭOÔÁÔ » (Nicolas Kada, Grenoble, Nadine Dantonel-Cor, Nancy, 
Marie-Christine Steckel-Assouère, Limoges) 

Côest la commission th®matique la plus importante au sein du GRALE, tant par son 

champ dôactivit® que par sa composition, en phase avec la pluridisciplinarit® du r®seau. 

Méthodologie de la recherche  

Elle combine étroitement le recours à des analyses dogmatico-doctrinales et à des 

enquêtes de terrain. Plusieurs enquêtes ont été conduites durant le quadriennal ; il sôest 

agi : 

ï dôune enqu°te sur la fusion des services financiers de 

lô£tat (2010-2011) ; 

ï dôune enqu°te sur 53 pr®fectures, avec lôappui du 

secr®taire g®n®ral du minist¯re de lôInt®rieur, sur la r®forme 

de lôadministration territoriale de lô£tat (un colloque et 

plusieurs publications) (2010-2011), 

ï dôune enqu°te aupr¯s des pr®fectures sur la r®vision 

des schémas départementaux de la coopération 

intercommunale (2011-2012) ; 

ï de deux enquêtes menées en 2012-2013 sur la 

mutualisation des moyens et lôautre sur les p¹les 

métropolitains (voir infra). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



GRALE ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмм-2014 

20 

 

Composition de la commission 

 

Elle comprend 28 membres actifs, issus de 17 universités et 3 praticiens. 

Sa direction a été assurée durant le quadriennal écoulé par : 

ï Nicolas Kada, Professeur de droit public, Université de Grenoble (2011) ; 

ï Nadine Dantonel-Cor, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Lorraine 

(2012-2013) ; 

ï Marie-Christine Steckel-Assouère, Maître de conférences HDR en droit public, Université de 

Limoges (2012- é). 

 

 

Ses membres sont les suivants 

ï Marie-Laure Breuill®, Docteur en ®conomie, Ing®nieur ¨ lôINRA ; 

ï Floriane Boulay, Responsable des affaires juridiques et institutionnelles, AdCF ; 

ï Mathilde Boulet, Docteur en droit public, Université Franche-Comté ; 

ï David Carassus, Maître de conférences HDR en science de gestion, Université de Pau et des 

pays de lôAdour ; 

ï Christophe Chabrot, Maître de conférences HDR en droit public, Université Lyon-II  ; 

ï Carole Chevilley-Hiver, Maître de conférences HDR en droit public, Université Franche-

Comté ; 

ï Pierre-Yves Chicot, Maître de conférences HDR en droit public, Université des Antilles et de 

la Guyane ; 

ï Florence Crouzatier-Durand, Maître de conférences HDR en droit public, Université de 

Toulouse I Capitole ; 

ï Nadine Dantonel-Cor, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Lorraine ; 

ï Nathalie Deveze, Docteur en droit public, Université de Picardie Jules Verne ; 

ï Zoumana Diarra, Doctorant en droit public, Université de Grenoble ; 

ï Jacques Fialaire, Professeur de droit public, Université de Nantes ; 

ï Damien Gardey, Docteur en science de gestion, Professeur ESC de Pau ; 

ï Anne-Sophie Gorge, Docteur en droit public, Université Aix-Marseille ; 

ï Stéphane Guérard, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Lille ; 

ï Didier Guignard, Maître de conférences en droit public, Université de Toulouse I Capitole ; 

ï Matthieu Houser, Maître de conférences en droit public, Université Franche-Comté ; 

ï Sylvie Joubert, Maître de conférences en droit public, Université Évry ; 

ï Nicolas Kada, Professeur de droit public, Université de Grenoble ; 

ï Mathilde Kerneis, Docteur en droit public, Université de Rouen ; 

ï Florence Lerique, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Bordeaux ; 

ï Martine Long, Maître de conférences HDR en droit public, Université Angers ; 

ï Pierre Marin, Doctorant en science de gestion, Universit® de Pau et des pays de lôAdour ; 

ï Gérard Marcou, directeur du GRALE 

ï Patrick Mozol, Maître de conférences en droit public, Université de Tours ; 

ï Isabelle Muller-Quoy, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Picardie 

Jules Verne ; 

ï Bertrand Nuret, Doctorant en droit public, Avocat ; 

ï François Rangeon, Professeur de science politique, Université de Picardie Jules Verne ; 

ï Serge Regourd, Université de Toulouse I, Capitole ; 

ï Arnold Stassinet, Direction régionale équipement Île-de-France ; 

ï Marie-Christine Steckel-Assouère, Maître de conférences HDR en droit public, Université de 

Limoges ; 

ï Claudine Viard, Maître de conférences HDR en droit public, Université de Cergy Pontoise. 
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Les travaux de la commission ont connu différentes phases 

2.1.1.1. Réalisation et valorisation des recherches sur 
ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï ɉςπρρɊ 

À la suite de la loi du 16 décembre 2010, trois axes de travail ont été retenus : 

ï axe n° 1 : £laboration dôune grille dôanalyse sur les strat®gies des pr®fets face à 

lôobjectif dôach¯vement de la carte intercommunale, au regard de la r®vision des 

schémas départementaux et des pouvoirs exceptionnels confiés temporairement aux 

préfets par la loi ; 

ï axe n° 2 : Les réorganisations institutionnelles centrées sur la création des 

métropoles et pôles métropolitains, mais aussi sur la transformation de communautés 

existantes. A ®t® int®gr®e la question de lôimpact de la r®forme de la fiscalit® 

intercommunale ; 

ï axe n° 3 : Les enjeux sp®cifiques de lôIle-de-France, spécialement la création du 

Grand Paris et les contrats de développement territorial. 

Les r®sultats de ces investigations ont ®t® valoris®s, dôune part, ¨ lôoccasion du colloque 

sur la Décentralisation de proximité : la territorialisation de lôaction, organis® par le 

CRPLC (Centre de Recherche sur les Pouvoirs Locaux dans la Caraïbe) et le GRALE-

CNRS ¨ lôUniversit® des Antilles et de la Guyane les 15 et 16 d®cembre 2011. Dôautre 

part, les actes ont été publiés (Chicot [P.-Y.], [dir.], Décentralisation de proximité : la 

territorialisation de lôaction, Dalloz, « Thèmes et commentaires », 2013).  

2.1.1.2. Ouvrage : N. Kada, De la réforme territoriale à la réforme 
ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÓïÒÉÅ #ÅÒÄÁÐ 

Cet ouvrage cherche ¨ croiser les points de vue et les analyses, en ne sôenfermant pas 

dans une approche exclusive de droit positif mais en intégrant volontairement des 

®l®ments de science politique, de science administrative et dôhistoire. Les contributions se 

rejoignent cependant toutes sur un même constat : au-del¨ dôune simple r®organisation de 

lôadministration territoriale de lô£tat (R®ATE) et dôune ®ni¯me r®forme des collectivit®s 

territoriales, lôann®e 2010 est surtout synonyme dôune profonde et vaste r®forme de lô£tat. 

Certes, il sôagit avant tout dôune r®forme administrative, tant structurelle que 

fonctionnelle, mais aussi dôune v®ritable r®forme culturelle pour les pr®fets, les agents 

publics et les usagers. Dans un contexte financier pour le moins tendu, la réforme de 

lô£tat ob®it ¨ des exigences tr¯s diverses, parfois contradictoires, qui relèvent tout autant 

de pr®occupations lib®rales, de contraintes juridiques, dôinspirations politiques que 

dôenjeux tr¯s pratiques. Mieux appr®hender les contours de la r®forme et en comprendre 

la philosophie g®n®rale nôemp°che dôailleurs pas de sôinterroger sur les limites inh®rentes 

à ce type de réforme : comment concevoir et justifier en effet les modalités concrètes de 

la réforme sans en avoir préalablement défini et exposé clairement les objectifs ? 

Ce travail sôappuie sur une enqu°te r®alisée par les unités de recherche du GRALE auprès 

de 53 pr®fectures avec lôappui du Secr®taire g®n®ral du minist¯re de lôInt®rieur. 



GRALE ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмм-2014 

22 

 

2.1.1.3. Réalisation et valorisation de deux enquêtes nationales, 
ÌȭÕÎÅ ÓÕÒ ÌÁ ÍÕÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÅÔ ÌȭÁÕÔÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ pôles 
métropolitains (2012 -2013)  

En partenariat avec lôAdCF, des entretiens ont ®t® r®alis®s aupr¯s dôun ®chantillon 

composé de 12 intercommunalités à dominantes rurale et urbaine. Les résultats ont fait 

lôobjet dôune double publication : 

ï Deveze-Sanson N., Rangeon F., « Enquête nationale sur la mutualisation des services 

entre communes et communautés », Revue Lamy collectivités territoriales, 2013, 

p. 59-64 ; 

ï Deveze-Sanson N., Rangeon F., « La mutualisation en actes, r®sultats de lôenqu°te 

nationale du GRALE-CNRS en partenariat avec lôAdCF », in M.-Ch. Steckel-

Assouère (dir.), Regards crois®s sur les mutations de lôintercommunalit®, Actes du 

colloque de Lorraine, LôHarmattan, coll. GRALE-CNRS, 2014, p. 269-297. 

2.1.1.4. Le colloque de Nancy de mai 2013 intitulé «  Regards 
ÃÒÏÉÓïÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔï » 

Organisation  

En partenariat avec le GRALE, lôAdCF et lôIRENEE (Institut dirig® par le professeur 

Stéphane Pierré-Caps de lôUniversit® de Lorraine), un colloque international a ®t® 

organisé sur « les regards crois®s sur les mutations de lôintercommunalit® » les 30 et 

31 mai 2013 à la Faculté de droit de Nancy. 

À cette fin, un comité scientifique a été constitué (Jean-Luc Albert, Professeur à 

lôUniversit® dôAuvergne ; Floriane Boulay, Responsable des questions institutionnelles et 

juridiques ¨ lôAdCF ; Nadine Dantonel-Cor, Ma´tre de conf®rences HDR ¨ lôuniversit® de 

Lorraine, coprésidente de la commission réforme territoriale du GRALE et 

coorganisatrice du colloque ; Jacques Fialaire, Professeur ¨ lôuniversit® de Nantes, 

codirecteur du GRALE ; Nicolas Kada, Professeur ¨ lôUniversit® de Grenoble, Vice-

président du conseil scientifique du GRALE ; Gérard Marcou, Directeur du GRALE ; 

Marie-Christine Steckel-Assou¯re, Ma´tre de conf®rences HDR ¨ lôUniversité de 

Limoges, coprésidente de la commission réforme territoriale du GRALE et 

coorganisatrice du colloque) et un appel à contribution a été lancé en France et à 

lô®tranger. 

Le programme arr°t® se caract®rise par lôarticulation entre des communications 

dôuniversitaires de plusieurs disciplines et des tables rondes entre des ®lus locaux et des 

praticiens pour confronter les approches théoriques et pratiques. 

Ce colloque international et pluridisciplinaire a pr®sent® un double int®r°t. Dôune part, il 

li vre les r®sultats de lôenqu°te nationale sur la mutualisation des moyens et des services 

menée par les membres de la Commission sur la réforme territoriale du GRALE-CNRS, 

en partenariat avec lôAdCF. Dôautre part, il est compl®t® par les analyses de 

33 universitaires (juristes, financiers, politologues, gestionnaires, géographe et 

urbaniste) français, mais aussi étrangers qui servent de grille de compréhension et 

dôexplication du pass®, du pr®sent et du devenir de lôintercommunalit®. 

Problématique scientifiq ue 

La loi du 16 d®cembre 2010 a introduit lô®lection au suffrage direct des conseils des 

intercommunalités et entrepris la généralisation des intercommunalités. À la fin de 2013, 
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il ne devrait plus exister de communes isol®es au sens de la loi, côest-à-dire nôappartenant 

pas à un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, sous 

r®serve des dispositions particuli¯res ¨ lôĊle-de-France. 

Le mot « intercommunalité è sugg¯re la formation dôun lien stable et permanent entre les 

communes associées, quelque chose qui dépasse les communes, mais ne relève pas 

simplement de lôopportunit®, de la commodit® ou de lô®conomie comme les syndicats de 

communes traditionnels. Côest lôexpression, comme le dit le Code g®n®ral des 

collectivités territoriales depuis la loi Chev¯nement pour chacune des cat®gories dôEPCI ¨ 

fiscalit® propre, dôun ç espace de solidarité ». Au-delà de la coopération, les communes 

sont associées. 

Vers quoi les intercommunalités peuvent-elles alors muter  ? La généralisation de 

lôintercommunalit® nôen changera pas la nature institutionnelle et politique. Peut-elle 

devenir la commune de demain, ou une nouvelle collectivité territoriale, ce qui implique 

le maintien de la commune historique, même si des fusions réduisent quelque peu le 

nombre des communes les plus petites  ? Dans le vocabulaire usuel, la diffusion de 

lôexpression ç bloc communal » qui englobe les communes actuelles et leurs 

établissements publics de coopération suggère une organisation communale à deux 

niveaux, qui peut admettre des modes différents de répartition des compétences, de 

fonctionnement et de financement, mais cette expression refl¯te lôexistant. 

Pourtant, une chose est sûre : lôexistant ne peut plus durer. On conna´t les m®rites des 

intercommunalités : côest la voie empirique trouvée en France pour réaliser la réforme 

territoriale sans sacrifier la commune historique  ; elle permet de maintenir un lien de 

proximité au travers de la commune historique (mais cela ne suffit pas partout : de 

nombreuses grandes villes doivent mettre en place dôautres relais avec la population, 

comme des arrondissements ou des comités de quartier) ; elle permet de mettre en place 

des autorités locales dotées de capacités administratives et financières hors de portée des 

communes individuelles. Mais les inconvénients et les coûts en sont bien connus 

également : absence de légitimité et de responsabilité démocratiques dans la mesure où 

lôorgane d®lib®rant proc¯de des communes membres  ; le débat politique reste confiné au 

niveau municipal, tandis que lôintercommunalit® appara´t comme une instance 

fonctionnelle et technique, en réalité le champ clos de négociations politiques entre les 

maires sur la répartition des ressources et des équipements et caractère inflationniste 

dôune organisation dans laquelle les communes conservent trop souvent les moyens en 

personnel quôelles auraient d¾ transf®rer ¨ lôintercommunalit®, laquelle doit de son c¹t® 

recruter les agents nécessaires à ses fonctions. 

La seule faon dôen sortir est de faire de lôintercommunalit® une v®ritable collectivit® 

territoriale. Ici, deux scénarii sont possibles : 

 ï lôintercommunalit® devient la commune et la commune historique disparaît  ; 

 ï lôintercommunalit® devient une collectivit® territoriale nouvelle, créée par la loi, qui 

absorbe les compétences communales de son niveau et une partie ou la totalité des 

compétences du département et certaines compétences de la région. 

Cette seconde solution a plus de chances de prospérer, car elle donne une chance à la 

commune historique dans un cadre institutionnel nouveau. Mais la loi devrait identifier 

lôintercommunalit® ¨ la commune nouvelle, instituer un organe d®lib®rant ind®pendant 

des communes par son mode dô®lection et pr®ciser la place et les fonctions de la 

commune historique pour que les citoyens reconnaissent bien lôinstitution correspondant 

à leur bassin de vie. La commune nouvelle doit être, en réalité, une commune à deux 

niveaux intégrés. Ce sch®ma nôappelle pas n®cessairement une r®vision de la 
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Constitution : si la commune historique demeure et que ses compétences sont définies de 

mani¯re suffisamment ind®pendante de celles de la commune nouvelle, lôinterdiction de 

toute tutelle dôune collectivit® territoriale sur une autre sera respect®e. Mais la r®vision 

constitutionnelle pourrait se justifier pour marquer le changement de lôorganisation 

territoriale, refonder la commune sur la base que lôon vient dôexposer et assurer 

lôint®gration de la commune historique dans les politiques et les fonctions de la commune 

nouvelle. 

Dans ce colloque, la notion dôintercommunalit® est interrog®e du point de vue historique 

et du point de vue théorique. Mais ses difficultés et ses contradictions sont également 

analys®es. En particulier, la pression financi¯re est aujourdôhui un facteur d®terminant de 

son évolution, tandis que la solidarité financière a été un facteur de son développement 

depuis 1999 et parfois le refus de la solidarité le principal obstacle. 

Les apports de ce colloque ont été valorisés par la publication de la synthèse dans une 

revue largement diffusée et par la parution des actes du colloque : 

ï Fialaire J., Le Saout R., « Synthèse du colloque », Revue Lamy collectivités 

territoriales, 2013, p. 65 et suivantes. 

ï Steckel-Assouere M.-Ch., (dir.), Regards croisés sur les mutations de 

lôintercommunalit®, Préface G. Marcou, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2014, 477 p. 

ςȢρȢρȢυȢ ,ȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒïÆÏÒÍÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÅÎ ÄïÂÁÔ 

Colloque international Quelle nouvelle réforme pour les 

collectivités territoriales ? (Reims, 25-26 nov. 2009) 

ê lôimage de sa participation aux d®bats pr®paratoires aux processus de r®formes engag®s 

par le rapport Balladur en 2009, qui avait d®bouch® sur lôorganisation dôun colloque 

international Quelle nouvelle réforme pour les collectivités territoriales ? (Reims, 25-

26 nov. 2009), dont les Actes ont ensuite ®t® publi®s (LôHarmattan, coll. ç GRALE », 

2010), le GRALE a pris part aux discussions actuelles sur la refonte de la carte 

dôadministration territoriale. 

Préparation du numéro 141 de la Revue Française 

dôAdministration publique 

À la demande de la Revue Franaise dôAdministration publique (®dit®e par lôENA ¨ la 

Documentation française), le GRALE a préparé, sous la direction scientifique de Gérard 

Marcou, le numéro 141 de la Revue, consacré à : « La réforme des collectivités 

territoriales », paru en avril 2012. Ce numéro croise les approches institutionnelles et 

sectorielles, fait appel au droit public, ¨ la science politique et ¨ lôhistoire pour d®gager 

les principaux facteurs explicatifs des évolutions et des constantes du système français 

dôadministration territoriale. Il place ®galement le syst¯me franais en perspective dans le 

cadre européen en comparant ses évolutions et ses problématiques actuelles avec celles 

des autres £tats de lôUnion europ®enne. Lôactualit® r®cente, avec le maintien des 

d®partements dans le cadre de r®gions ®largies et lôannonce du renforcement du pr®fet de 

département, confirme certaines des hypothèses avancées dans ce numéro. 
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Colloque international : « Lôadministration territoriale demain : 

Métropole ? Région ? Département ? et la Commune ? »  

(21-22 mai 2004) 

Dans le prolongement de ces réflexions, le GRALE a organisé à Paris avec le Centre 

dôExpertise et de Recherche sur lôAdministration (CERA) de lôENA et le LABEX 

TEPSIS, un colloque international : « Lôadministration territoriale demain : Métropole ? 

Région ? Département ? et la Commune ? » (21-22 mai 2004). 

Au cours de cet important colloque, différentes questions ont été formulées : Quels sont 

aujourdôhui les objectifs de la réforme de décentralisation ? Dans quelle mesure peut-elle 

affecter la forme constitutionnelle de lô£tat ? Faut-il réduire ou renforcer les attributions 

et les moyens des administrations d®concentr®es de lô£tat ? Quelles places les régions et 

les départements doivent-ils prendre dans le système qui se met en place ? Faut-il 

supprimer les départements ? Que doit être la commune de demain ? Au-delà de ce 

foisonnement dôinterrogations, la question fondamentale est apparue comme celle qui est 

le moins souvent abordée : Quelles doivent °tre les missions de lô£tat dans un syst¯me 

dôadministration territoriale orient® vers le transfert de toujours plus de pouvoirs aux 

collectivités territoriales, sans que la vocation de celles-ci ni lôorganisation communale 

nôaient été clarifiées ? 

Ce colloque fut lôoccasion de confronter sur ces points les opinions des chercheurs, des 

responsables des administrations de lô£tat et des parlementaires, en laissant une place aux 

communications dôinvit®s ®trangers. 

Exposés et échanges ont fait ressortir à la fois : 

ï un brouillage de lôimage de nos institutions publiques, laissant ®merger les figures de 

« collectivités territoriales désordonnées è et dôun ç État, chef désorienté » (N. 

Kada). Face à une situation à ce pont « chaotique » au point que lôon peroive un 

« État sans boussole è (B. Dolez), la qu°te de rep¯res est importante. Si lôon 

maintient lôh®ritage r®publicain qui privil®gie la commune comme ç cadre des 

relations locales è (G. Marcou), alors lôactualisation de cette institution devrait être 

la priorité. Dans la même direction, a été dégagée une forte réalité communale, 

assise première des rapports humains (J.-L. Albert), voire « si¯ge dôune inventivit® 

locale » (J.-M. Pontier). Lôargument financier va dans le m°me sens si lôon r®alise 

que le « bloc communal » recèle un vrai « gisement dô®conomies budg®taires » (B. 

Dolez) et présente aussi des atouts, sous les prismes de « lôautonomie fiscale » et de 

« la liberté de gestion » (R. Hertzog) ; 

ï quelques certitudes affichées en faveur dôun parach¯vement de la d®centralisation, 

parall¯le ¨ une rel®gitimation de lô£tat territorial dans sa mission de contr¹le (W. 

Gagneron). Mais les enjeux à surmonter restent essentiels, telle « lôillisibilit® de 

lôaction publique » (M. Piron), tandis que des incertitudes persistent quant à la 

traduction du « pouvoir r®glementaire local dôadaptation » préconisé dans le projet 

de réforme territoriale en cours (G. Chavrier). 

N. Dantonel-Cor (dir.), Les politiques publiques locales de sécurité 

intérieure, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2014, (à paraître) 

Cet ouvrage sôinscrit dans la continuit® des recherches du Groupement de recherche sur 

lôadministration locale en Europe (GRALE, CNRS, Paris 1) autour des politiques 

publiques locales de sécurité initiée en 2006 par la professeure Géraldine Chavrier, qui a 

donn® lieu ¨ lôorganisation de colloques suivis de diverses publications. 
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Selon lôarticle 2 de la D®claration des droits de lôhomme et du citoyen de 1789, la s®curit® 

est un droit fondamental et lôune des conditions de lôexercice des libert®s individuelles et 

collectives. De ce fait, elle constitue une mission régalienne et relève de la responsabilité 

principale du pouvoir ®tatique, lequel doit alors en assurer lôeffectivit® sur lôensemble du 

territoire de notre République « une et indivisible ». 

La délimitation du terme « sécurité è sôest av®r®e particuli¯rement complexe, car il sôest 

agi dôen d®limiter les contours, de d®terminer les diff®rentes acceptions de ce terme et 

dôorienter les r®flexions autour dôune ou de plusieurs directions. Le pari a ®t® pris dôopter, 

non pas pour une étude globale de la sécurité, intérieure et extérieure, ni sur une réflexion 

autour des crises et des menaces qui pèsent sur notre société démocratique, mais plus 

exactement de se concentrer sur les politiques publiques locales de sécurité intérieure, 

centralisées sur les personnes et les biens. 

A priori, lôintitul® de lôouvrage peut para´tre surprenant, eu ®gard ¨ lôimportance de la 

politique nationale en matière de sécurité. Le paradoxe de premier abord est vite dissipé, 

car les politiques publiques locales prennent une ampleur considérable, tant au niveau 

d®concentr® de lô£tat quô¨ lô®chelle des collectivit®s territoriales. Au niveau de lô£tat, les 

personnels civils et militaires sont appel®s ¨ jouer un r¹le fondamental, lôobjectif ®tant 

dôassurer la s®curit® et, corr®lativement, la continuit® et le bon fonctionnement des 

services publics. Les collectivités territoriales, quant à elles, sont tantôt associées, tantôt 

des actrices ¨ part enti¯re dans la mise en îuvre de la politique de s®curit®. La crise 

financi¯re les am¯ne ¨ sôimpliquer volontairement ou sous contrainte ®tatique dans la 

mise en îuvre de mesures de s®curit® constamment adapt®es aux besoins des citoyens. 

Une certitude sôimpose dans le maelström sécuritaire. Les questions de sécurité 

deviennent de véritables enjeux politiques, économiques et sociaux dont les débats sont 

récurrents pendant les campagnes électorales et de véritables défis dans la gouvernance 

publique, tant nationale que locale. Les Livres blancs de 2008 et 2013 permettent de se 

rendre compte des ®volutions incontestables de la s®curit®, li®es ¨ lôaccentuation de la 

mondialisation, notamment lôappr®hension de lôespace national et local dans sa 

complexité et dans sa globalité ainsi que la focalisation sur les incertitudes face aux crises 

de toutes natures qui peuvent affecter la s®curit® des citoyens. Ce constat dôun maillage 

global des besoins de sécurité a pour conséquence de renforcer la mobilisation de 

lôensemble des pouvoirs publics dans le domaine de la protection des personnes, des 

biens, de la défense des institutions et des intérêts nationaux, du respect des lois, du 

maintien de la paix et de lôordre public, conform®ment ¨ lôarticle L. 111-1 du Code de la 

sécurité intérieure. 

Au niveau ®tatique, les lois de programmation militaire mettent en îuvre les 

préconisations intégrées dans les livres blancs et plus particulièrement définissent les 

objectifs de la politique de défense et de sécurité et déterminent le cadre normatif du 

renseignement, tant pour le contr¹le de lôactivit® des services que pour les moyens mis ¨ 

leur disposition, de la cyberdéfense, du traitement pénal des affaires militaires, de la 

protection juridique accordés aux ayants droit des militaires, de mesures de gestion des 

ressources humaines accompagnant les r®ductions dôeffectifs, de la protection des sites, 

installations et immeubles int®ressant la d®fense nationale. ê lô®vidence, pour mettre en 

îuvre dans les meilleures conditions les mesures de sécurité préconisées, les titulaires 

des politiques de s®curit® au niveau local sont pl®thoriques. Au niveau de lô£tat 

déconcentré, les autorités civiles et militaires coordonnent leurs moyens et le préfet reste 

le pivot de la mise en îuvre des politiques publiques locales de sécurité. Au nom du 

principe de subsidiarit® et de lôimportance de la proximit® avec les citoyens, les 

collectivit®s territoriales, et notamment la commune plac®e au cîur du dispositif, sont 
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®galement aptes ¨ sôadapter aux enjeux locaux en matière de sécurité. Les collectivités 

territoriales concourent de plus en plus aux politiques de sécurité alliant prévention et 

répression, elles mettent également en place des actions décidées par les lois pour la 

sécurité intérieure de 2003 et 2011. De ce fait, les collaborations entre lô£tat et les 

collectivit®s territoriales sont favoris®es, voire impos®es, la mise en îuvre de ces 

politiques communes étant qualifiée de « coproduction de la sécurité ». Les personnes 

privées participent également de plus en plus fréquemment à la sécurité et de nombreux 

partenariats se nouent entre les collectivités publiques et des personnes privées, 

entreprises ou associations. ê c¹t® de lôexercice traditionnel des pouvoirs de police 

administrative par les exécutifs locaux, les personnes publiques et privées collaborent 

dans lôint®r°t g®n®ral afin de pr®venir la d®linquance et de r®soudre les probl¯mes de 

sécurité ; la nécessité de trouver des solutions pérennes a été démontrée par nombre de 

rapports et travaux officiels depuis les années 1970, tel que le rapport Bonnemaison qui a 

été le précurseur de ces démarches partenariales. 

2.1.1.5. Autres canaux de valorisation des activités  

Ils se manifestent au travers du soutien apportés à des manifestations scientifiques 

organisées par différents laboratoires et instituts, tel le colloque international « Les entités 

infra-®tatiques et les organisations 1de coop®ration et dôint®gration r®gionale » 

(Schîlcher, 25-27 mars 2013 : voir infra : annexe 3), mais aussi dôactions de 

vulgarisation scientifique men®es sous la forme dôauditions et dôinterviews (voir infra : 

annexe 2). 

2.1.2. Commission « Collectivités territoriales et Union 
européenne » (Laurence Potvin-Solis, Caen) 

Composition de la commission 
 

ï Barthélémy Claire, Docteur en droit public de lôuniversit® Paris I, Panth®on-Sorbonne, 

Codirectrice de lôInstitut de la Gouvernance Territoriale (IGT) ¨ Strasbourg 

ï Caille Pascal, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôuniversit® de Lorraine, IRENEE 

ï De Bernardinis Christophe, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôuniversit® de Lorraine, 

IRENEE 

ï Dreyfus Magali, Chercheuse postdoctorale ¨ lôuniversit® des Nations Unies, Institut dô®tudes 

supérieures, Yokohama, Japon 

ï Godiveau Grégory, Maître de conférences en droit public ¨ lôuniversit® de Caen Basse-

Normandie, CRDFED 

ï Le Chatelier Gilles, Avocat associé ï Cabinet Adamas, Conseiller dô£tat en disponibilit®, 

Professeur associ® ¨ lôENS de Lyon 

ï Noureau Aur®lie, Docteur en droit public de lôuniversit® de La Rochelle, Laboratoire 

dôanalyses de lôaction publique et de lôEurope 

ï Paricio Aur®lie, Docteur en droit public de lôuniversit® Paris II, Panth®on-Assas 

ï Perrot Danielle, Professeur de droit public ¨ lôuniversit® des Antilles et de la Guyane, Chaire 

Jean Monnet, Centre de recherches sur les pouvoirs locaux dans la Caraïbe 

ï Potvin-Solis Laurence, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôuniversit® de Lorraine, 

Chaire Jean Monnet, IRENEE 

ï Rigaux Anne, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôuniversit® Paris I, Panthéon-

Sorbonne, École de droit de la Sorbonne 

ï Thieffry Patrick, Avocat aux barreaux de Paris et de New York, Thieffry & Associés, 

Professeur associ® ¨ lôuniversit® Paris I, Panth®on-Sorbonne, École de droit de la Sorbonne, 

Membre du CERDEAU 
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Des ouvrages collectifs et colloques ont été organisés et publiés entre 2011 et 2014. Ils 

sont présentés après un bref exposé des orientations générales de la commission et des 

travaux individuels de son responsable. 

2.1.2.1. Présentation générale  

Cette commission a été créée sous la coresponsabilité de R. Allemand, Professeure à 

lôuniversit® de Reims, et de L. Potvin-Solis, Professeure ¨ lôuniversit® de Caen, Chaire 

Jean Monnet, Directrice de la collection « Colloque Jean Monnet » aux éditions Bruylant, 

membre du Conseil scientifique de la Maison de Robert Schuman Elle a été placée sous 

la responsabilité scientifique de L. Potvin-Solis en 2011. 

Les travaux ont été menés dans une perspective européenne et interdisciplinaire centrée 

sur le droit, lô®conomie, les sciences politiques et lôhistoire. Leur objectif est de saisir la 

singularité de la situation des collectivités territoriales dans la définition et la mise en 

îuvre des politiques europ®ennes et de leur place dans les processus dôint®gration et de 

fédéralisation de lôUE, tout particuli¯rement au regard de leur statut, comp®tences, 

coop®rations, des rapports quôelles entretiennent avec leur £tat et de leur diversit® et 

identité juridico-politique, culturelle, linguistique. Ils ont été pour certains initiés dans le 

cadre de la Chaire Jean Monnet accordée en 2006 à L. Potvin-Solis. Les perspectives 

sôinscrivent dans des projets europ®ens en cours de d®finition. 

Certains membres de la commission ont été associés à des travaux de recherches couvrant 

des thématiques européennes plus larges, mais comportant une dimension locale et 

régionale manifeste. Ainsi, certains colloques Jean Monnet parus ou à paraître sous la 

direction de L. Potvin-Solis dans la Collection « Colloques Jean Monnet » des éditions 

Bruylant (Bruxelles, collection dirigée par L. Potvin-Solis) ont comporté des analyses 

centr®es sur les collectivit®s territoriales au regard des politiques de lôUE tels que : Vers 

un modèle européen de fonction publique ?, juillet 2011, 527 p. ; La conciliation des 

droits et libertés dans les ordres juridiques européens, juillet 2012, 577 p. ; Les valeurs 

communes dans lôUE, juin 2014, 442 p ; Le principe ®lectif dans lôUE, 5 et 6 juin 2014, (à 

paraître), Le statut dô£tat membre de lôUE, 27 et 28 nov. 2014, (à paraître). 

2.1.2.2. Travaux collectifs 2011 -2014  

Deux ouvrages collectifs ont ®t® financ®s par le GRALE et le Minist¯re de lôInt®rieur sur 

Les effets du droit de lôUE sur les collectivit®s territoriales et sont parus dans la 

collection « GRALE » des éditions LôHarmattan. Le premier a ®t® publi® sous la direction 

de R. Allemand en 2011 et mène une approche comparée entre les collectivités des 

diff®rents £tats de lôUE. Le second est paru sous la direction de L. Potvin-Solis en 2013 

et propose des analyses, non pas de droit compar®, mais de droit de lôUE. 

R. Allemand (dir.), Les effets du droit de lôUE sur les collectivit®s 

territoriales : approches comparées, sept. 2011, 430 p. 

Cet ouvrage dresse un tableau comparatif de lôimpact du droit de lôUE selon les £tats 

membres et leur organisation territoriale et en fonction des différents secteurs et 

politiques publiques étudiés. Il réunit 18 contributions qui évaluent dans quelle mesure et 

pourquoi les effets du droit de lôUE sont identiques ou diff¯rent selon les collectivités 

territoriales de lôUE dont les comp®tences, lô®chelle et la taille sont proches. 

Le premier titre  est centré sur les outils juridiques et financiers et traite de lôimpact des 

fonds structurels sur les collectivités territoriales (chapitre 1 : thèmes traités : La gestion 
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des fonds structurels : aspects comparés en France, Italie et Espagne ; Le financement des 

collectivités territoriales par les fonds structurels : analyse du système tchèque ; Le 

contentieux des fonds structurels : la gestion décentralisée confrontée à la cohésion 

territoriale européenne ; Lôimpact des fonds structurels sur les collectivit®s locales en 

Roumanie : prétexte à une réflexion sur le territoire pertinent, entre politique régionale 

européenne et décentralisation interne) puis des effets des directives « marchés publics » 

(chapitre 2 : thèmes traités : Les collectivités territoriales espagnoles et le droit de la 

commande publique de lôUE ; Le droit de lôUE et les march®s publics des collectivit®s 

territoriales en Allemagne ; Les changements dans lôorganisation des collectivit®s 

territoriales allemandes apportés par le droit européen des marchés publics). 

Le second titre envisage les politiques sectorielles en analysant les effets du droit de 

lôUE sur les politiques publiques locales de lôeau (chapitre 1 : thèmes traités : Lôimpact 

de la directive-cadre « eau è sur lôorganisation territoriale ï une révolution au nom de 

lôhydrologie affectant les circonscriptions administratives traditionnelles : étude 

comparée : France-Allemagne ; Principe de récupération des coûts des services liés à 

lôeau et politiques locales de lôeau : étude comparée France-Italie ; Lôharmonisation 

européenne du traitement des eaux urbaines résiduaires ou comment « ne pas jeter le bébé 

juridique avec lôeau du bain politique » ! étude comparée France-Allemagne-Royaume-

Uni ; Lôint®gration dôune planification communautaire des eaux dans la hi®rarchie des 

normes dôurbanisme : étude comparée France-Allemagne-Italie) puis les effets de la 

libéralisation du secteur de lô®nergie (chapitre 2 : thèmes traités : Les effets de la 

libéralisation sur les distributeurs : Une comparaison France-Allemagne ; La nature de 

droit priv® du contrat de concession en mati¯re de distribution dô®lectricit® en 

Allemagne ; La passation du contrat de concession de 

distribution dô®lectricit® en Allemagne), puis lôimpact des 

directives sur la gestion des déchets (chapitre 3 : thèmes 

traités : Les effets du droit européen sur la gestion des déchets 

ménagers en Allemagne, France et Italie ; la gestion locale des 

d®chets dô®quipements ®lectroniques et ®lectriques ¨ la charge 

des producteurs en Allemagne, Royaume-Uni et France ; Le 

plan d®partemental dô®limination des d®chets m®nagers et 

assimil®s ¨ lô®preuve de lôUE. Lôexemple de La R®union), puis 

les effets du droit de lôUE sur la gestion des espaces naturels 

protégés à travers Natura 2000 (chapitre 4 sur lôimpact des 

directives « oiseaux » et « habitats » sur les législations en 

France et au Luxembourg et le rôle limité des collectivités territoriales dans la désignation 

et la gestion des sites Natura 2000). 

 

Liste des contributeurs 

 

ï R. Allemand, (préc.) ; 

ï C. Barth®lemy, Docteur en droit, Directrice de lôInstitut de la gouvernance territoriale-

Strasbourg ; 

ï Ch. de Bernardinis, Maître de conférences en droit public, Université de Metz ; 

ï I. Bouhadana, Ma´tre de conf®rences ¨ lôUniversit® Paris 1, Secr®taire de lôInstitut du Monde 

et du Développement (IMODEV) ; 

ï L. Dorveaux, Doctorant en droit public, Université de Metz ; 

ï H. Delzangles, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de Limoges ; 

ï M. Dreyfus, Chercheuse postdoctorale ¨ lôUniversit® des Nations Unies, Institut dô®tudes 

supérieures, Yokohama, Japon ; 
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ï J. Germain, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Metz ; 

ï W. Gilles, Ma´tre de conf®rences ¨ lôUniversit® Paris 1 (HDR), Pr®sident de lôInstitut du 

Monde et du Développement (IMODEV) ; 

ï H. Gºlnitz LLM (UCT), Assistant ¨ lôUniversit® de la Ruhr, Bochum ; 

ï S. Guérard, Maître de conférences HDR en droit public, PRES Lille Nord, Chef de Projet 

OLA (Observatory on local Autonomy) ; 

ï E. Guyard, Docteur en droit public, Laboratoire droit et changement social de lôUniversit® de 

Nantes ; 

ï J. Kypetova, Ma´tre de conf®rences ¨ lôInstitut CEVRO (R®publique tchèque), experte à 

lôAssociation des Villes et Communes tch¯ques ; 

ï N. Noupadja, doctorante en droit public, Université de Constantza, Roumanie ; 

ï A. Raccah, Enseignant-chercheur, Faculté libre de droit, Université catholique de Lille ; 

ï A. Rigaux, Maître de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Paris 1, £cole de droit de 

la Sorbonne ; 

ï H. Sabatzki, Doctorant ¨ lôUniversit® de Lille II et de Bremen ; 

ï J. Sohnle, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Metz (puis Professeur ¨ 

lôUniversité de Lorraine) ; 

ï B. Tahar, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôuniversit® de La R®union ; 

ï J. Walther, Maître de conférences en droit privé, Université de Metz. 

L. Potvin-Solis (dir.), Les effets du droit de lôUE sur les 

compétences des collectivités territoriales, juill. 2013, 454 p. 

Cet ouvrage vise ¨ saisir la port®e mat®rielle des effets du droit de lôUE et dôen d®gager 

les enjeux institutionnels pour lôUE et ses £tats dans leurs rapports avec leurs 

collectivités territoriales. Il réunit treize contributions qui viennent enrichir de façon 

substantielle les réflexions sur les rapports des collectivités infra-étatiques à la 

construction europ®enne et au processus dôint®gration et de f®d®ralisation qui lôanime. 

 

Le premier titre  évalue le degr® dôencadrement des 

compétences des collectivités territoriales par le droit de 

lôUnion en rapportant les comp®tences territoriales au cadre 

g®n®ral des effets du droit de lôUnion (chapitre 1 : thèmes 

traités : La soumission des collectivités infra-étatiques des 

£tats membres aux exigences du droit de lôUE ; Les 

compétences des collectivités ultramarines françaises [COM] 

et le principe de non-discrimination entre les citoyens de 

lôUE ; Les collectivités territoriales en droit européen de 

lôenvironnement : des personnages en qu°te dôauteur ; Les 

collectivités territoriales armées pour la défense de leurs 

compétences devant la CJUE ?) puis aux libertés 

fondamentales du marché intérieur (chapitre 2 : thèmes 

traités : Les collectivités territoriales et la libre circulation des marchandises et des 

personnes ; Les collectivit®s locales face au droit europ®en des aides dô£tat : des sujets 

par procuration en voie dô®mancipation ; Octroi de mer et baisse des prix : enjeux et 

perspectives dôune comp®tence fiscale des régions ultramarines). 

Le second titre traite de lôeffet du droit de lôUE sur les modalit®s dôexercice des 

compétences des collectivités territoriales en analysant cet effet sur les instruments et 

modes de gestion des services publics locaux (chapitre 1 : thèmes traités : Lôeffet du 

droit de lôUE sur la passation des march®s publics par les collectivit®s territoriales ; La 

régulation des compétences des collectivités territoriales en matière de services publics 
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par le droit de lôUE ; Subsidiarité et service public européen : le d®fi du droit de lôUE : 

lô®clairage des transports publics locaux) puis lôeffet du droit de lôUE sur les moyens et 

les m®thodes de lôaction publique locale (chapitre 2 : thèmes traités : Lôeffet du droit de 

lôUE sur la gestion des ressources humaines des fonctions publiques nationales ou 

territoriales ; Les enjeux juridiques nationaux et européens de la mutualisation des 

services apr¯s lôintervention de la loi du 16 décembre 2010 ; Les compétences régionales 

et la gestion des fonds structurels : les enseignements de lôexp®rimentation alsacienne). 

Liste des contributeurs 

 

ï Cl. Barthélémy (préc.) ; 

ï Ch. De Bernardinis, (préc.) ; 

ï P. Caille, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Lorraine, IRENEE ; 

ï G. Le Chatelier, Avocat associ®, Conseiller dô£tat en disponibilit®, Professeur associ® ¨ lôENS 

de Lyon ; 

ï M. Dreyfus, (préc.) ; 

ï G. Godiveau, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Caen, CRDFED ; 

ï A. Noureau, Docteur en droit public de lôUniversité de La Rochelle, Laboratoire dôAnalyses 

de lôAction publique et de lôEurope ; 

ï A. Paricio, Docteur en droit public de lôUniversit® Paris 2 ; 

ï D. Perrot, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® des Antilles et de la Guyane, Chaire Jean 

Monnet, Centre de Recherches sur les Pouvoirs Locaux dans la Caraïbe ; 

ï L. Potvin-Solis (préc.) ; 

ï A. Rigaux, (préc.) ; 

ï P. Thieffry, Avocat aux Barreaux de Paris et de New York, Professeur associ® ¨ lôUniversit® 

de Paris 1, École de droit de la Sorbonne. 

2.1.2.3. Colloques européens et internationaux  

Deux colloques ont été spécifiquement centrés sur le thème des collectivités territoriales 

dans lôUE : Les douzi¯mes Journ®es Jean Monnet (A) et lôUniversit® dôautonome 

organisée dans le cadre de la Grande Région SAARLORLUX du projet UniGHR (B). 

Deux autres colloques ont consacré une bonne part de leurs travaux à la dimension 

territoriale et locale du thème traité : le colloque Économie de marché, droit et libertés et 

valeurs communes en Europe et en Asie financé par le FEDER Lorraine avec un 

partenariat du CEEJA (Centre europ®en des ®tudes japonaises dôAlsace) et de lôIRA de 

Metz ainsi que Les Journées transfrontalières Jean Monnet à la Maison de Robert 

Schuman, sur Le principe ®lectif dans lôUE, organisées avec le soutien du Conseil général 

de la Moselle, de la Maison de Robert Schuman, du Centre de recherches sur les droits 

fondamentaux et les évolutions du droit de Caen (CRDFED) et du Comité des Régions. 

Enfin, les collectivités territoriales sont directement concernées par les Journées Jean 

Monnet qui se d®rouleront ¨ lôUniversit® de Caen les 27 et 28 novembre 2014, sur Le 

statut de lô£tat membre de lôUE, qui appellent des contributions sur celui des collectivit®s 

territoriales ¨ lô®gard de leur État et de lôUE, et auxquelles les membres du GRALE 

seront associés. 

Lôautonomie locale et r®gionale dans lôUE, douzi¯mes journ®es 

Jean Monnet, colloque européen annuel, oct. 2012 

Ce colloque sôest tenu les 17 et 18 octobre 2012 ¨ lôUniversit® de Metz et ¨ la Maison de 

Robert Schuman de Scy-Chazelles et a b®n®fici® dôun soutien de la Commission 

européenne, du GRALE, du Conseil Régional de Lorraine, du Conseil Général de 
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Moselle, de Metz M®tropole, Communaut® dôagglom®ration, et de la Maison de Robert 

Schuman. 

Il a rassemblé 21 contributions dans une approche juridique européenne ouverte à 

lôinterdisciplinarit® (économie, gestion, histoire) en cours de parution aux éditions 

Bruylant. 

Les travaux ont été structurés autour de trois sessions, permettant dôenvisager 

lôautonomie locale sous tous les angles dôapproches saisis par lôUE, tant dôun point de 

vue institutionnel et organisationnel quôau regard des politiques territoriales et de leurs 

instruments. 

La première session sôinterroge sur la r®ception de lôautonomie locale et r®gionale par 

lôUE (thèmes traités : Autonomie locale et régionale et identité constitutionnelle nationale 

des États ; Autonomie locale et régionale et situations purement internes ; Autonomie 

locale et régionale et droit administratif transnational ; Autonomie locale et régionale et 

accès des entités infra-®tatiques aux juridictions de lôUnion ; Autonomie locale et 

régionale : le cas des régions frontalières ; Lôautonomie locale et r®gionale et le cadre de 

la coopération transfrontalière ; Autonomie locale et responsabilité étatique : 

Lôimputation des manquements au droit de lôUnion ; Stratégie européenne de 

développement économique et autonomie des acteurs régionaux et locaux). 

La deuxième session traite des effets de la soumission de lôautonomie locale et r®gionale 

par lôUE (thèmes traités : Autonomie de gestion des services publics locaux et droit de 

lôUE ; Autonomie locale et régionale et droit européen des contrats publics ; Lôautonomie 

financi¯re des collectivit®s territoriales ¨ lô®preuve du droit de lôUE ; Lôautonomie des 

territoires douaniers infra-®tatiques dans le droit de lôOMC et ses rapports avec le droit de 

lôUE ; Autonomie des Collectivit®s dôOutre-Mer et droit de lôUE ; Lôautonomie 

financi¯re des collectivit®s locales en Europe ¨ lô®preuve de la crise économique). La 

troisième session est centrée sur la promotion par lôUE de lôautonomie locale et r®gionale 

au plan national (thèmes traités : Principe dô®galit® entre les citoyens en droit national et 

européen et autonomies régionales ; Les États et la représentation des intérêts locaux et 

régionaux sur la scène européenne ; Le Comité des Régions ; Principe de subsidiarité et 

mobilité du partage des compétences revenant aux échelons infra-nationaux dans le droit 

de lôUE ; Vers lô®mergence dôun droit du territoire de lôUE ? Les évolutions en matière de 

pilotage par la performance publique locale au niveau européen : des logiques à la fois 

descendantes et ascendantes à harmoniser). 

Liste des contributeurs 

 

ï R. Allemand, (préc.) ; 

ï Cl. Barthélémy, (préc.) ; 

ï F. Berrod, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de Strasbourg ; 

ï M. Boulet, Docteur en droit public de lôUniversit® de Paris XIII ; 

ï A. Buzelay, Professeur ®m®rite de lôUniversit® de Lorraine ; 

ï D. Carassus, Maître de conférences en sciences de gestion, HDR, Université de Pau et des 

Pays de lôAdour/IAE ; 

ï Ph. Cerf, Consul de France à Sarrebruck ; 

ï N. Cuglesan, PhD in International Relations and European Studies, Babes-Bolyai University 

Cluj-Napoca, Roumanie ; 

ï O. Dubos, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de Bordeaux IV ; 

ï L. Dubouis, Professeur émérite de droit public, Aix-Marseille Université ; 

ï P. Eckly, Ma´tre de conf®rences HDR en droit public ¨ lôUniversit® de Strasbourg ; 

ï Ch. Favoreu, Professeur, Toulouse Business School ; 

ï H. Ferjani, Doctorante ¨ lôUniversit® de Nantes ; 
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G. Godiveau, (préc.) ; M. Guenoun, Maître de conférences en sciences de gestion, Université 

dôAix-Marseille/IMPGT ; 

ï D. Huron, Ma´tre de conf®rences HDR ¨ lôUniversit® de Nice Sophia Antipolis, IAE ; 

ï G. Marcou, Professeur ¨ lôUniversit® de Paris I, Directeur du GRALE (Paris I - UMR de 

Droit comparé) ; 

ï F. Martucci, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de Paris 2 ; 

ï A. Moine, Ma´tre de conf®rences en droit public ¨ lôUniversit® de Lorraine ; 

ï J.-D. Mouton, Professeur de droit public, Directeur du Département de sciences juridiques et 

politiques du Centre européen universitaire de Nancy, Directeur du Pôle droit international de 

IRENEE ; 

ï Ch. Mestre, Professeur de droit public à lôUniversit® de Strasbourg, Doyen de la Facult® de 

droit ; 

ï L. Malo, Docteur en droit public de lôUniversit® de Pau ; 

ï A. Noureau, (préc.) ; 

ï S. Platon, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® Bordeaux-IV ; 

ï L. Potvin-Solis, Professeure de droit public ¨ lôUniversit® de Caen ; 

ï J. Sohnle, (préc.) ; 

ï J. Spindler, Professeur ®m®rite de lôUniversit® de Nice Sophia-Antipolis, IAE, École 

Universitaire de Management ; 

ï O. Terrien, Centre dôExpertise sur la R®forme des Administrations Locales en Europe, 

Conseil de lôEurope ; 

ï J.-F. Thull, Doctorant en histoire, Responsable du site de la Maison R. Schuman. 

 

Mobilité et valeurs européennes dans la Grande Région, 

Universit® dôautomne du projet Uni-Gr, pu Nancy, oct. 2013, 

292 p. 

Le projet Université de la Grande Région SARLORLUX a réuni sept universités dans 

cinq régions et quatre pays, représentant près de 115 000 étudiants et 6 000 enseignants. 

Les Universit®s partenaires ont poursuivi lôobjectif de mettre en place un groupement 

universitaire dont la finalité est de promouvoir simultanément la mobilité et la 

coop®ration transfrontali¯re. Le choix du th¯me de cette Universit® dôautomne organis®e 

sous la direction scientifique de L. Potvin-Solis, Chaire Jean Monnet ¨ lôuniversit® de 

Lorraine, a permis de projeter la réflexion sur les valeurs européennes, induite au sein du 

contexte même du projet Uni-GR, dans lôespace transfrontalier de la Grande R®gion et 

dans une perspective européenne et de marquer ainsi les liens entre territorialité, 

transfrontalité et transnationalité. La publication des actes a été co-dirigée par L. Potvin-

Solis et V. Meyer (alors Vice-pr®sident du Conseil scientifique de lôuniversit® de Metz). 

Le GRALE sôest associ® ¨ ce projet. 

Cet ouvrage bi-langue réunit 14 contributions, en français et en allemand avec double 

traduction des résumés et mots-clés. Il interroge en premier lieu les valeurs dans la 

Grande Région SAARLORLUX dans une perspective juridique européenne et 

internationale dans la première partie, après une mise en perspective historique des 

valeurs européennes, de leurs modes de diffusion et de leurs enjeux positifs rapportés à la 

mobilité (thèmes traités : Libertés individuelles et relations de travail. Valeurs 

transeuropéennes dans une perspective internationale ; Cinquante ans de la Charte sociale 

européenne droits de lôhomme et valeurs au quotidien ; propriété intellectuelle et valeurs 

européennes). Puis, les analyses mettent en débat, dans la deuxième partie, le sens et la 

portée de la dynamique mobilité/valeurs dans les domaines du travail et de la culture 

(thèmes traités : Mobilité et espace. Processus de régionalisation « avant » et « arrière » 
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dans la Grande Région SAARLORLUX ; Effets-frontières et transformations du travail et 

de lôemploi dans la Grande R®gion ; La promotion des valeurs culturelles de la Grande 

R®gion dans le cadre des ®v®nements culturels transfrontaliers), avant dô®valuer dans la 

troisième partie, la contribution de lô®ducation et des universit®s ¨ cette dynamique par 

des expériences de coopérations transfrontalières en Europe (thèmes traités : Migration, 

pays et identité régionale ; Plurilinguisme : compétences-clés et transversales ; 

Universités transfrontalières en Europe et valeurs). 

 

Liste des contributeurs 

 

ï Cl. Barthélémy, (préc.) ; 

ï R. Brillat, Secr®taire ex®cutif du Comit® europ®en des Droits sociaux Conseil de lôEurope ; 

ï G. Crenn, Ma´tre de conf®rences en sciences de lôinformation et de la communication, Centre 

de recherche sur les médiations (CREM), Université de Lorraine ; 

ï J.-L. Deshayes, Maître de conférences en sociologie, Laboratoire Lorrain de Sciences 

Sociales (2L2S), MSH Lorraine, Université de Lorraine ; 

ï E. Bunout, Doctorante en histoire culturelle, CERCLE, Université de Lorraine ; 

ï D. Francfort, Professeur dôhistoire contemporaine, Université de Lorraine, Directeur de 

lôIHCE-BG (Château de Lunéville) ; 

ï R. Marcowitz, Professeur de civilisation allemande, Université de Lorraine ; 

ï V. Meyer, Vice-Pr®sident Relations internationales de lôex-Université de Metz, Centre de 

recherche sur les m®diations (EA 3476), Professeur ¨ lôUniversit® de Lorraine puis de Nice ; 

J.-D. Mouton (préc.) ; 

ï J.-L. Piotraut, Maître de conférences HDR en droit privé, Université de Lorraine, Chargé de 

cours ¨ lôUniversit® de Tr¯ves (Allemagne), Membre de lôInstitut Franois G®ny, Codirecteur 

de lôInstitut de droit international et compar® (IDIC) ; 

ï L. Potvin-Solis (préc.) ; 

ï Ch. Reissner, Collaboratrice scientifique attachée à la Chaire de didactique du français, 

Université de la Sarre ; 

ï J.-M. Servais, Professeur invit® aux Universit®s de G®rone et de Li¯ge, Pr®sident dôhonneur 

de la Société internationale de droit du travail et de la sécurité sociale, Ancien Directeur au 

Bureau international du travail ; 

ï J.-F. Thull (préc.) ; 

ï Ch. Wille, Collaborateur scientifique Wissenschaftlicher Projektkoordinator, Faculté des 

lettres, des sciences humaines, des arts et des sciences de lô®ducation, Universit® du 

Luxembourg ; 

ï Dr. R. Wittenbrock, Directeur du Pôle Europe, Université de la Sarre ; 

ï B. Wojtyniak, Doctorante, Collaboratrice scientifique attachée à la Chaire de développement 

durable, Université de la Sarre. 
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2.2. Pôle Solidarité, Social et Santé 

2.2.1. Collectivités territoriales, politiques sociales et santé (Hervé 
Rihal, Angers) 

Membres permanents de la commission 

 

ï Virginie Donier (Pr, Univ. Franche-Comté), 

ï Martine Long (MCF, Univ. Angers), 

ï Hervé Rihal (Pr, Univ. Angers) 

 

2.2.1.1. Structuration de la recherche  

Deux manifestations scientifiques ont été organisées sous la 

responsabilité de Virginie Donier. 

 

Journ®e dô®tudes du 3 décembre 2010 sur le thème : 

« Politique de lôemploi : quelle place pour les 

collectivités territoriales ? » 

Organisation et direction scientifique de la journ®e dô®tudes du 3 décembre 2010 sur le 

thème : « Politique de lôemploi : quelle place pour les collectivités territoriales ? », actes 

publi®s aux ®ditions LôHarmattan, collection ç GRALE » ; r®daction dôune synth¯se de la 

journ®e dô®tudes afin de valoriser le fruit de ces travaux, Revue Lamy Collectivités 

Territoriales, avril 2011, p 63. 

Résumé de la recherche 

Si la politique de lôemploi est une comp®tence qui demeure dans le giron ®tatique, les 

collectivités territoriales exercent néanmoins des attributions susceptibles de servir et de 

compléter les orientations définies au niveau national. Cela se vérifie tant pour les 

politiques visant, directement ou indirectement, ¨ soutenir lôemploi et ¨ lutter contre 

lôexclusion professionnelle, que pour la politique de lôemploi public (ce dernier vecteur 

dôintervention ayant nourri la 2
e
 partie de lôouvrage de synth¯se). Au regard des 

compétences exercées par les collectivités territoriales, la lutte contre le chômage apparaît 

ainsi comme une comp®tence partag®e. La recherche a permis de sôinterroger sur la 

complémentarité de leurs actions respectives, et sur la marge de manîuvre dont disposent 

les échelons locaux. 

Organisation et direction scientifique dôune ®tude consacr®e ¨ la 

récupération des aides sociales par les départements 

Cette ®tude a fait lôobjet dôun dossier intitulé « Aide sociale : comment les départements 

font face », AJDA 8 février 2013. 

Ces diff®rentes ®tudes ont donn® lieu ¨ la publication dôun dossier dans le num®ro du 

8 f®vrier 2013 de lôAJDA (p. 271 à 297), dossier consacr® au financement de lôaide 

sociale départementale et au contentieux de ce financement : 

ï V. Donier et J.-L. Albert, « La solidarité à la charge des départements », ; 
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ï F. Clerc et V. Donier, « La récupération par les départements des aides versées aux 

personnes âgées » ; 

ï E. Muller, « Le contentieux de la r®cup®ration de lôaide sociale des d®partements » ; 

ï M. Houser, « Les défis du financement de la dépendance par les départements » ; 

ï A. Ciaudo, « Le contentieux de lôindu de revenu de solidarit® active ». 

2.2.1.2. Le cadre ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÕÒ ÌÁ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ 
des aides sociales par les départements  

Les départements ont traditionnellement la responsabilité des politiques de solidarité 

quôils partagent et souvent cog¯rent avec lô£tat. La crise ®conomique et sociale conjuguée 

à la création de nouvelles prestations visant à compenser les effets du vieillissement, du 

chômage, du handicap (etc.) se sont traduites par une explosion des dépenses des 

départements et, notamment, de ceux qui concentrent les populations défavorisées. 

Face ¨ ce constat, une ®tude consacr®e au financement de lôaide sociale d®partementale 

semblait opportune, ®tude qui visait notamment ¨ sôinterroger sur les diff®rentes sources 

de financement à la disposition des départements. 

Grâce au soutien financier du GRALE et au soutien logistique du CRJFC, une enquête 

par questionnaire a été menée dans une vingtaine de départements afin de mieux 

appréhender les comportements des départements en matière de récupération des aides 

sociales, quôil sôagisse de la r®cupération opérée au décès de la personne (recours en 

récupération sur succession), ou en cas de retour à meilleure fortune par exemple. A été 

compar® lôusage que font les d®partements de cette possibilit® l®gale qui constituent une 

éventuelle source de financement de lôaide sociale. 

ê cette approche empirique, sôest ajout®e une analyse du contentieux administratif de la 

récupération 

2.2.1.3. Axe « santé et collectivités territoriales  » 

Port® par des chercheurs de lôUniversit® de Lille 2, il embrasse un cadre large concernant 

toutes les politiques à impact sur la santé. 
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Colloque international « Collectivités, 

territoires et santé. Regards croisés sur les 

frontières de la santé » ; 13, 14 et 

15 décembre 2012, université Lille 2 

Problématique scientifique  

Le secteur de la santé a connu depuis quelques années 

en France de nombreuses interventions du législateur 

(une douzaine de lois de 2004 à 2009). Ces réformes, 

et tout particulièrement la dernière, la loi « Hôpital, 

patients, santé et territoire » (HPST), dite aussi « loi 

Bachelot », promulguée le 21 juillet 2009, en viennent 

à accorder une place plus centrale aux collectivités 

territoriales et au souci de territorialisation en matière 

de santé, notamment via la création des agences 

régionales de santé (ARS). Au même moment, la 

réforme des collectivités territoriales de 2010 

contribue à la recomposition de leurs compétences. 

Côest pr®cis®ment dans la tension entre ces deux lois et, 

plus généralement, entre les deux tendances dont elles sont 

lôillustration ï dôun c¹t®, la transformation contemporaine 

des politiques de santé ; de lôautre, la place croissante 

accordée aux collectivités territoriales et à la 

territorialisation en matière de politique publique ï que 

prend sens le pr®sent colloque. Il sôagit en effet ¨ cette 

occasion dôinterroger, sur une base pluridisciplinaire 

(droit, science politique, sociologie, géographie, économie, 

gestion, etc.), les transformations (et continuités) du rôle 

des collectivités locales et des acteurs territoriaux en 

matière de santé. Plus largement, il faut comprendre 

comment, ¨ lôoccasion de ces r®formes, se rejouent un 

ensemble de « frontières » traditionnelles dans ce 

domaine : entre échelons local, national et européen ; entre social, médico-social et santé 

publique ; entre acteurs publics et acteurs privés ; entre politiques de santé et politiques 

ayant un impact sanitaire. 

La r®flexion sôest d®velopp®e selon quatre axes : 

ρȢ %ÎÊÅÕØ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÊÅÕ ÄȭïÃÈÅÌÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØ 

La loi HPST a déterminé une nouvelle articulation entre problématiques de santé et 

probl®matiques territoriales, entre lô£tat et les différentes collectivités territoriales. Quelle 

nouvelle répartition des compétences en matière de santé est ainsi induite ? Comment, 

notamment, rendre compte de lô®mergence des ARS et plus g®n®ralement de lôensemble 

des réformes initiées à cette occasion ? Dans quelle mesure faut-il y voir un souci de 

territorialisation ou, ¨ lôinverse, de recentralisation ? Sur quelle conception de la « santé » 

ouvrent de telles réformes ? Remettent-elles en question les frontières traditionnelles des 

politiques de santé ? Enfin, comment sôarticulent les normes pos®es au niveau national 

avec celles existant au niveau européen et avec les pratiques locales ? Ces évolutions 

Direction scientifique 

Thomas Alam, Marion 

Gurruchaga et Jacques Hardy 
(CERAPS). 

Partenaires 

CERAPS, GRALE, CNRS, 

Université Lille 2, Faculté de 

Sciences Juridiques, Politiques 

et Sociales, conseil régional du 

Nord-Pas-de-Calais, conseil 

général du Nord, Ville de Lille, 

IDP de lôuniversit® de 

Valenciennes, IPAG, Sciences 

Po Lille, École Doctorale des 

Sciences Juridiques, Politiques 

et de Gestion, PRES, 

Barthélémy Avocats. 
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sont-elles spécifiques au contexte français, ou conformes à celles des autres pays 

européens ? 

2. Enjeux de santé et appropriations territoriales 

Il ne faut cependant pas se limiter aux seules dispositions de la loi Bachelot, lesquelles 

ont d®j¨ fait lôobjet de commentaires (Revue de droit sanitaire et social, 2009) et de 

manifestations scientifiques. Il sôagit de sôinterroger aussi sur les r®sistances et 

appropriations territoriales de ces réformes initiées au niveau national. Comment ces 

politiques sont-elles appliquées au niveau local ? Comment rendre compte de la variété de 

ces mises en îuvre ? Quelles initiatives sont prises par les acteurs locaux au regard de ces 

réformes ? Comment se situent-ils vis-à-vis des n®cessit®s de restructuration de lôoffre de 

santé invoquées ? Quelle place est accordée aux acteurs privés dans cette nouvelle 

configuration ? Comment rendre compte du d®veloppement dôune th®matique 

participative en matière de santé ? Comment cette thématique se traduit-elle 

concrètement ? 

3. La frontière social/médico-social/santé publique au regard du territoire 

La loi Bachelot tend à remettre en cause certaines des frontières qui distinguent 

traditionnellement les domaines sociaux, médico-sociaux et de santé publique, alors 

m°me que certains de ces domaines rel¯vent depuis longtemps de lôaction locale tandis 

que dôautres ®taient demeur®s le monopole des acteurs nationaux. La remise en cause de 

ces fronti¯res nôest pas sans poser question aux collectivit®s territoriales. Il sôagit donc de 

sôinterroger sur la mani¯re dont celles-ci sôadaptent ¨ cette ®volution et dô®clairer les 

modes dôarticulation entre les interventions relevant de ces différents domaines. La 

th®matique montante des in®galit®s sociales et territoriales de sant® est lôun des fils 

directeurs de cet axe. 

4. Action locale et santé publique 

Sur le plan sanitaire, on ne peut r®sumer lôaction des collectivités territoriales à leurs 

interventions en mati¯re de politiques de sant®. En effet, bien dôautres politiques 

publiques locales influent sur ce domaine. Il sôagira donc de prendre en compte les autres 

biais par lesquels les acteurs locaux agissent, de manière explicite ou non, en matière de 

santé publique, en insistant tout ¨ la fois sur lôanciennet® de ces interventions, leurs 

éventuelles transformations et leurs enjeux pour ces acteurs. Dans quelle mesure les 

politiques publiques locales peuvent-elles être regardées comme des vecteurs de santé ? 

Comment les acteurs locaux ont-ils pu intervenir en matière de santé publique 

indépendamment de toute compétence en la matière ? Comment rendre compte de ce 

souci croissant des acteurs locaux dôintervenir en mati¯re de sant® publique ? 

On sera ainsi conduit à mettre en évidence, au-delà des inflexions liées aux lois récentes, 

un ensemble de continuit®s dans lôaction des collectivit®s et acteurs territoriaux en 

mati¯re de sant®. Côest pr®cis®ment cette question des transformations et continuités des 

politiques de santé dans le territoire qui permettra de croiser les perspectives 

académiques avec celles des professionnels de la santé et des responsables politiques 

locaux. 
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Publication  

T. Alam, M. Gurruchaga (dir.), préface J. Hardy, Collectivités, territoires et santé. 

Regards croisés sur les frontières de la santé, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2014, en 

cours. 

Cet axe connaît de nouveaux développements à partir de 2014 ¨ travers le lancement dôun 

projet de recherche sur « les ARS et la recomposition du système politico-administratif », 

sous la responsabilit® dôHerv® Rihal (voir infra : annexe 3). 

 

2.2.2. Groupe de travail « Habitat et logement » (Jean-Philippe 
Brouant, Paris 1, Gérard Marcou, Paris 1) 

Composition de la commission 

 

ï Brouant Jean-Philippe¥, Ma´tre de conf®rences ¨ lô£cole de Droit de la Sorbonne, Universit® 

Paris 1 ï Panthéon-Sorbonne, Codirecteur de SERDEAUT 

ï De Jong Rudy, Expert et Consultant du logement social, Pays-Bas 

ï Droste Christiane, Docteur, Institut dôurbanisme de Berlin, Urban Plus 

ï Fol Sylvie, Professeur en aménagement et urbanisme, Université Pari 1 Panthéon-Sorbonne, 

UMR Géographie GEO-CITÉ 

ï IANNELLO Carlo, Professeur, Université de Naples 2 

ï JÉGOUZO Yves, Professeur émérite, Université Paris 1 ï Panthéon-Sorbonne 

ï Marcou Gérard, Professeur, Université Paris 1 ï Panthéon-Sorbonne, École de Droit de la 

Sorbonne, UMR de droit compar®, Directeur du D®partement de Droit public de lô£conomie 

de lôIRJS, Directeur du GRALE 

ï Marie Soazic, Maître de conférences, Université Paris Est Créteil 

ï Taieb Guy, Économiste et Consultant en politiques locales et habitat 

 

Lanc®e ¨ partir de 2011, une collaboration sôest ®tablie entre le GRALE dôune part, 

lôUnion sociale de lôhabitat (USH) et le Groupement de recherche sur les institutions et le 

droit de lôam®nagement, de lôurbanisme et de lôhabitat (GRIDAUH). 

Elle a d®bouch® sur la tenue dôun colloque en 2013. 

Colloque « Les collectivités territoriales et la politique du 

logement », Palais du Luxembourg, Paris, 18 janvier 2013 

Direction scientifique  

 ï M. Jean-Philippe Brouant, Ma´tre de conf®rences de droit public ¨ lôuniversit® Paris-1 

ï Panthéon-Sorbonne, École de Droit de la Sorbonne, Codirecteur du SERDEAUT 

(IRJS). 

 ï M. Gérard Marcou, Professeur de droit public ¨ lôuniversit® Paris-1 ï Panthéon-

Sorbonne, École de Droit de la Sorbonne, Directeur du GRALE. 

Partenaires  

GRALE, GRIDAUH, USH, ADCF, Institut de Recherche Juridique de la Sorbonne 

(SERDEAUT). 
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Problématique scientifique  

Trente ans après la loi du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences qui 

concerne indirectement la politique de lôhabitat, et ¨ la veille dôune nouvelle r®forme de la 

décentralisation, il est apparu nécessaire de faire un bilan sur la place des collectivités 

territoriales dans la politique du logement. 

ï Quels sont les outils dôidentification des besoins sur les territoires  ? 

ï Comment la programmation nationale et locale intègre-t-elle ces besoins  ? 

ï Quels rapports entre documents dôurbanisme et politique de lôhabitat  ? 

ï Quels sont les moyens de mobilisation du foncier pour la production de logement  ? 

ï Les collectivités territoriales ont-elles la capacité de réguler les marchés locatifs 

locaux  ? 

ï Quel a ®t® lôimpact de la politique de rénovation urbaine  ? 

Le logement et lôurbanisme sont deux domaines qui illustrent de manière exemplaire la 

complexit® et lôambiguµt® des rapports entre les collectivit®s territoriales et lô£tat, et les 

désordres de notre organisation administrative. 

Le logement est, globalement, une comp®tence de lô£tat, qui correspond dôailleurs ¨ 

lôobjectif de valeur constitutionnelle que toute personne dispose dôun logement d®cent
3
. 

Mais la loi a confié aux collectivités territoriales, au fil du temps, des attributions de plus 

en plus nombreuses et importantes par lesquelles elles partagent avec lô£tat la 

responsabilit® de la mise en îuvre de cette politique dont les objectifs et le dispositif sont 

définis par la loi. 

En revanche, le législateur a clairement eu lôintention de d®centraliser les comp®tences 

en mati¯re dôurbanisme, depuis la loi du 7 janvier 1983. Toutefois, il a introduit, avec 

lôarticle L.110 du code de lôurbanisme, le principe selon lequel le ç territoire français est 

le patrimoine commun de la nation è et lôobligation pour les collectivit®s publiques 

dôharmoniser lôexercice de leurs comp®tences qui sôy rapportent, et notamment en 

mati¯re dôhabitat. Sur ce fondement, le code de lôurbanisme r®serve ®galement 

dôimportants pouvoirs ¨ lô£tat, pour certaines zones ou pour certains projets. 

Autrement dit, en mati¯re de logement, lô£tat est comp®tent, mais le r¹le des collectivit®s 

territoriales nôa cess® de sô®tendre, tandis quôen mati¯re dôurbanisme les communes et les 

intercommunalit®s sont comp®tentes, mais lô£tat conserve les moyens dôimposer ses 

priorit®s dans certaines zones ou dans certains domaines. Dans les deux cas, lôavenir des 

responsabilit®s locales d®pend de la r®forme du syst¯me dôadministration territoriale, et 

en premier lieu de la réforme du premier niveau ï communes et intercommunalités ï pour 

lequel la cr®ation des m®tropoles marque une ®tape importante. Mais côest pr®cis®ment le 

probl¯me du logement qui est ¨ lôorigine des ®volutions les plus marquantes des dernières 

années, ainsi que des réformes en cours. Le logement est même devenu le levier de 

lôintervention de lô£tat en mati¯re dôurbanisme. 

Trois lois nouvelles vont introduire des changements importants dans ces domaines : la 

loi du 27 janvier 2014 sur la modernisation de lôaction publique et lôaffirmation des 

m®tropoles (MAPAM), la loi pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (ALUR) 

et la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, ces deux dernières étant en 

discussion au Parlement au moment de la pr®paration du colloque. Sôy ajoutent le projet 

de loi dôavenir pour lôagriculture, lôalimentation et la for°t, dont certaines dispositions 

nous rappellent les conflits qui peuvent exister pour lôacc¯s au foncier entre lôurbanisation 

et les usages agricoles. Pour comprendre la portée de ces réformes, il faut les mettre en 

perspective avec celles des dernières années, surtout depuis de la loi SRU. 



GRALE ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ нлмм-2014 

41 

 

Trois tendances se dégagent à la lumière desquelles nous analyserons les apports des lois 

nouvelles, en tentant de les mettre en cohérence : 

1. le logement et lôhabitat ont pris une place croissante dans les instruments de 

planification urbaine ; 

2. le problème du logement conduit au renforcement des intercommunalités et à 

lôextension de leurs comp®tences en ce domaine, et il ne sôagit pas seulement de la 

création des métropoles ; 

3. lô£tat reste le ç chef de file è en mati¯re de logement, et cela conduit ¨ lôapparition 

de nouveaux instruments ¨ sa disposition en mati¯re dôurbanisme. 

Publications  

ï Brouant, J.-Ph., Marcou, G., Pontier, J.-M., Quilichini, P. : La redéfinition des 

compétences locales dans la nouvelle réforme des collectivités territoriales et ses 

implications pour lôhabitat et le logement, Rapport du GRALE pour lôUnion Sociale pour 

lôHabitat et la Caisse des Dépôts, septembre 2011, 152 p. (publié et diffusé par la Caisse 

des Dépôts et Consignations). 

ï J.-P. Brouant, G. Marcou, Les collectivités territoriales et la politique du logement, 

Hommage à J.-P. Brouant, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2014, 295 p. 
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2.3. Pôle Développement économique et attractivité  
des territoires  

2.3.1. Groupe de travail « Services publics locaux et concurrence » 
(Olivier Dupéron, Reims, Gérard Marcou, Paris-I) 

Créé au cours du quadriennal 2007-2010 il a parachevé ses travaux par la publication 

dôun ouvrage collectif : 

O. Dupéron (dir.), Les services publics locaux et la 

concurrence, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2010. 

Ce livre, comme celui, dirigé par les professeurs Marcou et 

Wollmann et issu dôun programme avec la Villa Vigoni,The 

provision of public services in Europe. Between State, local 

government and market, Cheltenham, Elgar, 2010, ont servi de 

base ¨ lôengagement du GRALE dans le projet COST. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux grandes tendances sont révélées dans 

cette somme dô®tudes : 

ï dôune part, ç lôattachement des collectivit®s 

territoriales à la liberté de choisir le mode de 

gestion de leurs services publics. Lôexception 

ñin houseò et son ®largissement par la 

jurisprudence récente de la CJUE, répondent 

dans une certaine mesure à une inquiétude des 

élus locaux devant la diffusion du droit de la 

concurrence dans les secteurs de service 

public ». 

ï dôautre part, sôil est admis d®sormais que 

« lôint®r°t g®n®ral exige quôen mati¯re 

économique les règles de concurrence soient 

respectées », il apparaît que lorsque « les 

activités économiques sont aussi des services 

publics, leur efficacité ne peut plus se mesurer 

seulement au r®sultat dôexploitation ; elle doit 

se mesurer aussi à la réalisation des objectifs 

du service public. Côest en fonction de ceux-ci 

que doivent être posés les problèmes du 

partage des coûts et, le cas échéant, des 

risques dôexploitation » (G. Marcou, Avant-

propos, p. 8-9). 
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2.3.2 Commission « Tourisme et collectivités territoriales » 
(Jacques Spindler, Nice, Anne-Marie Mamontoff, Perpignan) 

Composition de la commission 

 

ï Badot Olivier, Professeur, (ESCP Europe et IAE de Caen-Basse Normandie) 

ï Bailly Éric, Maître de conférences (université Nice Sophia Antipolis, CMMC-EA 1193 et 

Institut Ulysse) 

ï BarrÈre Christian, Professeur des universités (université de Reims, Laboratoire REGARDS-

EA 6292 et ISMEA) 

ï Camus Sandra, Ma´tre de conf®rences (universit® dôAngers, GRANEM-UMR 49, ITBS-

ESTHUA) 

ï Christofle Sylvie, Maître de conférences (université Nice Sophia Antipolis, ESPACE ï 

UMR 7300 et Institut Ulysse) 

ï Clergeau C®cile, Professeur des universit®s (universit® dôAngers, GRANEM-UMR 49, ITBS-

ESTHUA) et Professeur associé à La Rochelle Business School of Tourism 

ï Coulibaly Mantiaba, Maître de conférences (université de Nice Sophia Antipolis, IAE, 

Institut dôAdministration des Entreprises, GRM-EA 4711) 

ï Etcheverria Olivier, Ma´tre de conf®rences (universit® dôAngers, ESO-UMR 6590), GALLI 

Gregory, Cofondateur Tokidev (Chef de projet MBDS) 

ï Lemoine Jean-François, Professeur des universités (universitéCofondateur Tokidev [Chef de 

projet MBDS] Paris-I  ï Panthéon Sorbonne, PRISM-EA 4101 et ESSCA École de 

Management) 

ï Mamontoff Anne-Marie, Professeur des universités (université de Perpignan, Doyenne de la 

Faculté de Tourisme, Hôtellerie Internationale, THI) 

ï Miranda Serge, Professeur des universités (Directeur du MBDS, université de Nice Sophia 

Antipolis) 

ï Papetti Catherine, Maître de conférences (université de Nice Sophia Antipolis, IAE, Institut 

dôAdministration des Entreprises, GRM-EA 4711) 

ï Piriou Jérôme, Docteur, Professeur-assistant (Groupe Sup de Co La Rochelle et CEREGE-

EA 1722) 

ï Sotiriadis Marios, Visiting Professor (Department of Transport Economics, Logistics & 

Tourism, University of South Africa (UNISA), Pretoria, Afrique du Sud) 

ï Sok Kimheng, Professeur (GIC, Institut de Technologie du Cambodge, Phnom Penh), 

SPINDLER Jacques, Professeur émérite, Agrégé des universités (université de Nice Sophia 

Antipolis, IAE, Institut dôAdministration des Entreprises, GRM-EA 4711) 

ï Van der Yeught Corinne, Maître de conférences (IAE, université de Toulon, Groupe de 

Recherche en Management ï GRM, EA 4711) 

ï Van Zyl Cinà, Professor (Head of Department of Transport Economics, Logistics & Tourism, 

University of South Africa (UNISA), Pretoria, Afrique du Sud). 

 

Plus récemment constituée au sein du GRALE, cette commission présente un bilan formé 

de la tenue de deux colloques entre 2013 et 2014 (voir infra) et par la sortie dôun ouvrage 

collectif portant sur « lôimmat®riel touristique » (voir infra). 

Cette commission présente les caractéristiques suivantes : 

ï Elle traduit fortement la pluridisciplinarité des recherches menées au sein du 

GRALE. Ouverte sur un large éventail de chercheurs de diverses disciplines des SHS, 

elle est animée par un professeur émérite en sciences de gestion (J. Spindler) et par 

une professeure en sociologie (A.-M. Mamontoff). 
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ï Elle îuvre en ®troite relation avec dôautres commissions th®matiques du GRALE. 

Ainsi un de ses membres est-il chargé de rédiger une notice sur le thème du 

« Tourisme Durable » pour le dictionnaire préparé par la commission « Collectivités 

territoriales et développement durable » (voir infra). 

Colloque « Attractivités des territoires par les patrimoines », 

université de Perpignan Via Domitia, 14 mars 2014 

 

Il sôinscrit dans le cadre de la concurrence entre territoires du 

fait de la mondialisation et de lôinternationalisation des 

activit®s. Pour affronter cette concurrence, lô£tat et les 

collectivités territoriales doivent développer des stratégies 

afin de rendre leurs territoires plus attractifs. Leurs 

patrimoines ont un rôle fondamental dans cette 

compétitivité. Ce colloque présentera des travaux de 

recherche à partir de différentes approches disciplinaires 

(sociologie, droit, économie, gestion, psycho-sociologie, 

g®ographie sociale, histoire de lôarté) permettant un 

dialogue et une confrontation entre chercheurs. Ce 

croisement de regards doit amener un éclairage sur les 

dynamiques à mobiliser pour mettre en lumière et exploiter 

les potentialités liées aux territoires et aux patrimoines. 

Direction scientifique  

Anne-Marie Mamontoff, professeur ¨ lôuniversit® de Nice ï Sophia Antipolis 

Partenaires  

GRALE, Université de Perpignan. 

Colloque « Territoires en concurrence », université de Nice, 

6 décembre 2013 

Problématique scientifique  

Lôenvironnement du jeu concurrentiel nôest plus r®serv® aux seules entreprises. 

Désormais les territoires sont également soumis à ce mode de régulation, devenu 

aujourdôhui un impératif européen. Dans le même temps, il ressort des politiques 

publiques nationales et européennes que la cohésion territoriale est également un but à 

atteindre. Or ces objectifs peuvent être contradictoires. 

Lôobjet de ce colloque est dôexplorer pr®cis®ment la difficile conciliation de ces deux 

impératifs, cette situation ayant des incidences sur le contenu des politiques publiques 

territoriales et sur les modalit®s dôorganisation et de fonctionnement des collectivit®s 

territoriales. 

Deux approches complémentaires ont ®t® d®velopp®es. La premi¯re sôint®resse aux 

strat®gies territoriales mises en îuvre dans le nouveau contexte concurrentiel. La seconde 

se préoccupe des modes de gouvernance mis en place au sein des territoires pour affronter 

ce contexte. 
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Dire ction scientifique  

A.-M. Mamontoff. 

Publication  

Publication dans Pouvoirs locaux, n° 101, 2014. 

 

Première publication de la 

commission 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C. Clergeau, J. Spindler, Lôimmat®riel 

touristique, LôHarmattan, coll. ç GRALE », 
2014, 

Quand Starbucks, Zara ou McDonald sont 

présents partout dans le monde, et quand les 

groupes hôteliers sont mondialisés offrant des 

prestations standardisées aux touristes, que 

reste-t-il aux destinations pour se singulariser ? 

Lôinscription par lôUnesco du repas 

gastronomique des Français et celle du fest-noz 

sur la liste représentative du patrimoine culturel 

immat®riel de lôhumanit® ont mis en lumi¯re les 

enjeux de ces ressources pour le tourisme. Les 

territoires tendent à se singulariser par leurs 

atouts locaux identitaires, dont la cuisine ou la 

gastronomie locales, les savoir-faire liés à 

lôartisanat, les arts techniques et traditions, les 

manifestations folkloriquesé mais aussi, par la 

mise en sc¯ne dôatmosph¯res locales, 

lôauthenticit®, lôimage ou la virtualit®. 

Autrement dit tous ces éléments qui constituent 

« Lôimmat®riel touristique », dont les auteurs de 

cet ouvrage montrent lôint®r°t strat®gique pour 
développer un tourisme de qualité. 
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2.4. Pôle Développement durable et politique énergétique  

2.4.1. Commission « Collectivités territoriales et développement 
durable » (Gérald Orange, Rouen, Jean-Luc Pissaloux, Dijon) 

Composition de la commission 

 

R. Allemand, N. Dantonel-Cor, R. Degron, J. Fialaire, M. Goze, D. Huron, S. Joubert, 

Fl. Lerique (F.), N. Lerousseau, G. Orange, J.-L. Pissaloux, J.-M. Pontier, J. Spindler, 

Y. Veyret 

 

Deux grandes séries de pistes programmatiques avaient été dégagées en 2010 en matière 

de développement durable et en fort lien avec les collectivités territoriales : 

Cette loi constitue en quelque sorte la « feuille de route » 

des Pouvoirs publics pour la prochaine décennie pour 

leurs actions dans des domaines considérés comme 

essentiels voire stratégiques, à savoir : le bâtiment, 

lôurbanisme, les transports, lô®nergie, la biodiversit®, 

lôeau, lôagriculture (et la sylviculture), la recherche, la 

sant®, les d®chets, la gouvernance (y compris lô£tat 

exemplaire), sans oublier lôOutre-mer. Dans tous ces 

domaines, dôautres textes, ¨ commencer par la loi 

Grenelle 2, sont censés préciser, affiner, et compléter les 

dispositions de la loi Grenelle 1, et rendre en somme 

celle-ci opérationnelle
1
. 

 

 

 

Le train de mesures législatives et réglementaires 

qui a suivi la loi Grenelle 1 a eu des 

répercussions très fortes sur les décisions des 

collectivités territoriales en mati¯re dôorientation 

de programmes et dôefforts de financement. Cette 

question des conséquences des textes issus du 

Grenelle de lôenvironnement a donc fait lôobjet ï 

par les différentes équipes du GRALE, et 

notamment celle de la Commission 

« Collectivités territoriales et développement 

durable » ï de recherches appuyées sur des 

études et des investigations de terrain. 

                                                      
1
 Rappelons les mots de J.-L. Borloo : « le Grenelle 2 nôest que la bo´te ¨ outils pour lôapplication 

du Grenelle 1 » (Allocation ¨ lôAN le 17 septembre 2008). 

 

La première concerne la méthode 

originale des lois Grenelle 1 & 2 de 

lôenvironnement, à la fois concertation 

de nature démocratique et fixation des 

priorités et des agendas publics. 

La loi « Grenelle 1 de 

lôenvironnement »1 est en effet une loi 

originale à la fois : par son processus 

dô®laboration, qui a consacré une 

démarche participative, consensuelle, et 

en outre très largement développée à 

lô®cart du Parlement ; par son statut de 

loi de programmation ; et enfin et 

surtout, par son contenu et sa portée eu 
égard aux objectifs quôelle promeut. 
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2. Un des aspects majeurs de la politique de lutte contre le changement climatique, dont la 

comp®tence nô®chappe pas aux collectivités territoriales, concernait et continue de 

concerner les plans de mise aux normes environnementales des logements anciens, 

sociaux ou privés, collectifs et individuels. 

Le b©timent et lôurbanisme sont en effet deux des domaines prioritaires du Grenelle de 

lôenvironnement (lois Grenelle 1 & 2). Un effort tout particulier a été mis sur le secteur 

du bâtiment, étant observé que le Plan Bâtiment Grenelle avait été en vérité lancé dès 

janvier 2009, avant m°me lôadoption de la loi Grenelle 1 ; ce plan a des objectifs 

particulièrement ambitieux (notamment : tous les nouveaux bâtiments seront à « basse 

consommation » en 2012 et « à énergie positive » en 2020 ; 400 000 logements seront 

rénovés par an à compter de 2013, et 800 000 logements sociaux les plus « énergivores » 

dôici 2020). 

Si les actions les plus efficaces r®sident dans les ®conomies dô®nergie, les programmes de 

travaux exigent une planification importante en mati¯re de formation dôintervenants 

qualifiés, de labellisation des PME et des artisans, dôaides incitatives ¨ destination des 

propri®taires et/ou des locataires, de concertation avec lô£tat, les autres collectivit®s 
territoriales et les agences (comme lôADEME), de contr¹le et dô®valuationé 

Diverses questions en effet se posaient alors et continuent de se poser au niveau des 
collectivités territoriales, notamment les suivantes : 

1. Comment les collectivités territoriales vont-elles sôengager pour aider leurs 

administr®s ¨ sôinvestir dans le Plan B©timent Grenelle ? 

2. Comment les collectivités territoriales elles-mêmes vont-elles aborder la question de 

la rénovation énergétique de leurs bâtiments ? 

3. De nouvelles dispositions financières ou réglementaires seront-elles nécessaires ? 

Plusieurs pistes de travail et de recherche au sein du GRALE pouvaient donc dès lors être 

envisagées : 

1. La connaissance de lô®tat du patrimoine et la mise en place dôun bilan ®nerg®tique 

des bâtiments, qui passe par lô®tablissement de r®f®rences et dôoutils permettant aux 

collectivit®s dôidentifier simplement lô®tat de leur patrimoine ; 

2. La recherche de solutions pour les réalisations futures afin que la commande 

publique et les politiques territoriales suivent la voie du Grenelle de 

lôenvironnement : 

3. La participation ¨ lôeffort de sensibilisation sur les ma´tres dôouvrage, les ma´tres 

dôîuvre et le grand public pour r®pondre au besoin dôinformation et engager une 

dynamique auprès des collectivités territoriales : 

4. La recherche dôincitations possibles ¨ destination des collectivit®s, notamment 

financières et permettant un financement optimisé et bonifié des investissements. 

5. Lô®volution des documents dôurbanisme, dans la mesure o½ la mise en îuvre des 

objectifs touchant le secteur du bâtiment est évidemment facilitée par un urbanisme 

mieux maîtrisé et plus respectueux de lôenvironnement. 

Au regard de ce programme et de ces pistes, ont été organisés ï au sein de la Commission 

« Collectivités territoriales et développement durable » ï deux colloques dans la période 

2011-2014, ®tant observ® quôun autre colloque est dôores et d®j¨ programm® en 2015 ; a 

aussi été déposé un projet ANR ; et a également été réalisé un dictionnaire 

encyclopédique « Collectivités territoriales et développement durable ».
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Colloques organisés 

Colloque « La ville durable après le Grenelle  

de lôenvironnement », Paris, 14 et 15 septembre 2011 

Partenariat  

GRALE, Revue Lamy Collectivités Territoriales (RLCT) et université Paris 1 
Direction scientifique : Jean-Luc Pissaloux, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de 

Bourgogne 
 

Le Grenelle de lôenvironnement, apr¯s bien des rapports officiels et un nombre non 

n®gligeable dôexp®riences urbaines, franaises et ®trang¯res, a impos® la n®cessit® de 

repenser la ville autrement. 

Le b©timent et lôurbanisme, on lôa soulign®, sont en effet deux des domaines prioritaires 

du Grenelle de lôenvironnement (loi Grenelle 1 du 3 août 2009 et loi Grenelle 2 du 

12 juillet 2010). 

Comment les collectivités territoriales, et en particulier, les communes et les 

intercommunalités, vont-elles sôengager sur cette voie ou ont-elles déjà commencé à le 

faire ? Quels sont les enjeux et les déclinaisons de la ville durable dans le prolongement 

du Grenelle de lôEnvironnement ? 
Tel ®tait lôobjet du colloque organis® dans le cadre de la Commission ç Développement 

économique, innovation et gestion durable » du GRALE, rebaptisée « Collectivités 

territoriales et développement durable », et associant des juristes, des économistes et des 

gestionnaires, ainsi que des urbanistes et des sociologues. Ce colloque a donc privilégié 

une approche des évolutions à venir dans une optique pluridisciplinaire et prospective. 
 

Ce colloque a donn® lieu ¨ un ouvrage publi® chez LôHarmattan : 

La ville durable apr¯s le Grenelle de lôenvironnement. 

(sous la dir. de Jean-Luc Pissaloux & Gérald Orange, avec un avant-propos et une 

bibliographie indicative de Jean-Luc Pissaloux), LôHarmattan, f®vrier 2013, 258 p. 

 

Colloque « Planification, développement durable et  

action publique locale », Dijon, 24 & 25 octobre 2013 

Partenariat  

GRALE, Gridauh, Université de Bourgogne, Ville de Dijon, Communauté 

dôagglom®ration du Grand Dijon 

Direction scientifique : Jean-Luc Pissaloux, Professeur de droit public ¨ lôUniversit® de 

Bourgogne 

Comité scientifique  

Jean-Luc Pissaloux (Président), Patrice Raymond (Vice-président), Jacques Fialaire, 

Gérald Orange 

Le colloque « Planification, développement durable et action publique locale » a eu pour 

objet dôanalyser les liens existant entre la planification, le d®veloppement durable et 

lôaction publique locale apr¯s le Grenelle de lôenvironnement. 
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Les lois Grenelle 1 et 2 ont en effet considérablement renforcé les instruments de 

planification que doivent ®laborer et mettre en îuvre les collectivit®s locales, instruments 

qui ï tout à la fois ï posent des principes de gestion et dôaction et constituent des outils de 

référence contentieux. 

Ces lois ont dôabord profond®ment remani® la planification urbaine, tant au niveau de 

lô®conomie g®n®rale que du contenu normatif des documents dôurbanisme : en particulier, 

leur caractère intercommunal est de plus en plus prononcé (et cette tendance est du reste 

confirmée dans les projets en cours), et la prise en compte obligatoire du développement 

durable est généralisée. 

Ces lois et dôautres ont aussi modifi® et/ou instaur® de nouveaux instruments de 

planification, tels que les sch®mas r®gionaux du climat, de lôair et de lô®nergie (SRCAE), 

les plans climat-énergie territorial (PCET), ou encore les schémas directeurs territoriaux 

dôam®nagement num®rique (SDTAN) destinés à répondre aux grands défis actuels 

(comme la lutte contre les changements climatiques, la ma´trise de la demande dô®nergie, 

la fracture numérique). 
Lôobjet du colloque a ®t® en somme de dresser un bilan des diff®rents instruments de 

planification à la disposition des collectivit®s territoriales, dô®valuer leur importance et 

leur r¹le dans lôaction publique locale, de recenser les difficult®s que posent notamment 

la prise en compte désormais imposée du développement durable ainsi que leur caractère 

de plus en plus intercommunal. 

 

Les Actes du colloque sont en cours de publication ; lôouvrage sortira chez LôHarmattan, 

coll. « GRALE è, avant la fin de lôann®e 2014. 

 

Dictionnaire encyclopédique « collectivités territoriales et 

développement durable » 

Lors de la réunion du 28 novembre 2013 de la Commission « Collectivités territoriales et 

développement durable è, a aussi ®t® lanc® le projet dôun dictionnaire encyclop®dique 

« Collectivités territoriales et développement durable ». 

Cet ouvrage comportera des développements à caractère non seulement théorique, mais 

aussi opérationnel : il est à destination à la fois des chercheurs (aspects conceptuels) et 

des praticiens et ®lus locaux (aspects op®rationnels), en lien avec lôobligation pesant sur 

les collectivités territoriales depuis la loi Grenelle 2 de présenter un rapport annuel sur la 

mise en îuvre du d®veloppement durable. 

Cet ouvrage comprendra des d®veloppements pr®liminaires substantiels, sôinterrogeant 

sur cette notion même de développement durable : lôapproche et la signification du 

développement durable sont-elles les m°mes pour lô®lu local, le juriste, lô®conomiste, le 

gestionnaire, lôurbaniste, le g®ographe, lôurbaniste, le sociologue ou encore le 

philosophe ? 

Les entr®es au nombre dôune centaine ont ®t® d®finies en faisant débattre des spécialistes 

de diverses disciplines et en passant au crible les compétences des collectivités 

territoriales et en les confrontant aux objectifs du développement durable. Chaque auteur 

est invité à illustrer ses développements par des exemples concrets afin de donner un 

caractère opérationnel à son article ; il fournira également une bibliographie spécialisée 

comportant au maximum cinq r®f®rences significatives r®centes, ®tant pr®cis® quôoutre 

ces bibliographies spécialisées à la fin de chaque entrée il y aura une bibliographie 

générale et aussi exhaustive que possible à la fin du dictionnaire. 
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Ce projet a rencontré une très forte adhésion des membres de la Commission, et a attiré 

de nombreux membres extérieurs à celle-ci et même au GRALE : ¨ lôheure actuelle, il y a 

plus dôune trentaine dôauteurs, juristes, ®conomistes, gestionnaires, g®ographes, 

urbanistes, historiens, politistes, philosophes, sociologues. 

Les auteurs sont invités à remettre leur contribution au plus tard le 31 octobre 2014, afin 

que lôouvrage soit lui-m°me remis ¨ lô®diteur avant la fin de lôann®e 2014. 

 

2.4.2. Commission « Énergie et collectivités territoriales » 
(G. Marcou, Paris 1, F.-M. Poupeau ENPC, Paris, C. Staropoli, 
Paris 1)  

Composition de la commission 

 

ï Allemand Roselyne, Professeur, université de Reims Champagne Ardenne, CRDT EA 3312 

ï Boutaud Benoit, Ing®nieur de recherche ¨ lôEuropean Institute for Energy Research 

(Karlsruhe, Allemagne). Doctorant au LATTS (Université Paris Est, École des Ponts 

ParisTech, CNRS) 

ï Calandri Laurence, Maître de conférences de droit public, Université Toulouse-I - Capitole, 

IDETCOM (EA785) 

ï Chong Eshien, IAE de Paris (Université Paris I), Chaire EPPP 

ï Delzangles Hubert, Professeur de droit public, Institut dô®tudes politiques de Bordeaux. 

Membre associé du CRIDEAU (Centre de recherches interdisciplinaires en droit de 

lôenvironnement, de lôam®nagement et de lôurbanisme), Universit® de Limoges 

ï Dubois Ute, Enseignant-chercheur ¨ lôInstitut Supérieur de Gestion 

ï Eiller Anne-christine, EDF 

ï Gabillet Pauline, Doctorante au LATTS, Université Paris-Est, École des Ponts ParisTech 

ï Huron David, Maître de Conférences HDR en sciences de gestion 

ï Girault Pascal, Eifer 

ï Krolik Christophe, Docteur en droit public. Post-doctorant ¨ lôuniversit® de Pau et des Pays 

de lôAdour GIS-GRALE-CNRS 

ï Le Lannier Aude, IAE de Paris (Université Paris-I), Chaire EPPP 

ï Libbe Jens, Collaborateur scientifique ¨ lôInstitut allemand dôurbanisme (Difu) ¨ Berlin 

ï Long Martine, Maître de conférences en droit public (HDR), Universit® dôAngers, DCS 3128 

Université de Nantes 

ï Marcou Gérard, Professeur ¨ lôuniversit® Paris-I Panthéon-Sorbonne, Ecole de Droit de la 

Sorbonne, UMR de Droit comparé. Directeur du GRALE et du Département de Droit public 

®conomique de lôInstitut de Recherche juridique de la Sorbonne 

ï Mayer In¯s, Chercheur ¨ lôInstitut europ®en de recherche sur lô®nergie (EIFER) 

ï McEldowney John, Professeur de droit, School of Law, University of Warwick 

ï Mozol Patrick, Ma´tre de conf®rences ¨ lôUniversit® Franois-Rabelais de Tours, Membre du 

Laboratoire dô£tude et de Recherche sur lôAdministration Publique (EA 2103) 

ï Nicinski Sophie, Professeur agr®g® de droit public ¨ lôUniversit® Paris I Panth®on-Sorbonne 

ï Pál Valentiny, Institute of Economics, CERS HAS 

ï Pissaloux Jean-Luc, Professeur ¨ lôUniversit® de Bourgogne, membre et Vice-président du 

Conseil scientifique du GRALE 

ï Pontier Jean-Marie, Professeur ¨ lôUniversit® dôAix-Marseille 

ï Poupeau François-Mathieu, Chercheur CNRS au LATTS (Université Paris Est) 

ï Prontera Andrea, Professeur, Université de Macerata 

ï Staropoli Carine, Centre dô£conomie de la Sorbonne (Universit® Paris-I) et Chaire EPPP 

ï Wollmann Helmutt, Professeur (ém.), Université Humboldt de Berlin, Allemagne 
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DGCT 2013 et colloque Les collectivités territoriales et lô£nergie : 

ambitions et contradictions, 16 octobre 2013, Maison des Sciences 

économiques, Paris 

Direction scientifique  

Gérard Marcou, François-Mathieu Poupeau, Carine Staropoli 

Partenaires  

GRALE, Électricité de France, Assemblée des communautés de France, Institut de 

Recherche Juridique de la Sorbonne (D®partement de Droit public de lô£conomie). 

Problématique scientifique  

Le développement rapide des énergies renouvelables a profondément transformé les 

perspectives de la production et du march® de lô®lectricit®. La hausse importante du prix 

de d®tail de lô®lectricit® et du gaz pose des probl¯mes nouveaux, du point de vue social, et 

augmente lôimportance des efforts destin®s ¨ r®duire la consommation dô®nergie. Les 

réseaux doivent être adaptés à une production de plus en plus diffuse et de plus en plus 

sujette ¨ dôamples variations (en fonction du vent et du soleil par exemple), ce qui accro´t 

la complexit® des fonctions dô®quilibrage et dôeffacement. Ces transformations placent les 

collectivités territoriales dans une situation caractérisée à la fois par de forts enjeux et par 

une faible visibilit® ¨ long terme. De nouvelles opportunit®s sôoffrent ¨ lôinitiative des 

collectivités territoriales, dans le domaine des ®conomies dô®nergie, au travers de toutes 

les fonctions quôelles contr¹lent et qui d®terminent une consommation dô®nergie. Mais les 

collectivit®s qui sôint¯grent dans un syst¯me ®nerg®tique complexe qui est, en d®pit des 

apparences, de plus en plus interdépendant. Elles sont beaucoup plus régulées que 

régulatrices. 

Cette recherche se poursuit avec un colloque qui aura lieu les 26 et 27 novembre 2014 : 

« Performance et innovations dans les systèmes énérgétiques : quel rôle pour les 

collectivités territoriales ? ». 

Publication  

DGCT, « Les collectivit®s territoriales et lô®nergie, ambitions et contradictions », Le 

Moniteur, 2013 (sous la direction de G. Marcou, F.-M. Poupeau et C. Staropoli). 

Cette publication a été présentée lors dôun colloque organis®e ¨ la Maison des Sciences 

®conomiques de Paris 1, avec la participation dôEDF. 
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2.5. Pôle Ressources et gestion publique locale  

2.5.1. Commission « Finances locales » (Robert Hertzog, 
Strasbourg) 

RGPP et réformes des collectivités territoriales,  

colloque Reims, 25 et 26 janvier 2012 

La RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques) 

est un programme en cours dôune grande port®e pour la 

r®forme de lô£tat franais, dont un aspect cl® r®side 

dans la refondation de lô£tat « territorial ». Quel est 

lôimpact de la RGPP sur lôadministration territoriale de 

lô£tat et quelle est son incidence sur les collectivit®s 

locales ? 

La dépense locale 

 

 

 

Composition de la commission 

 

Marie-Christine Steckel Assouère, Robert Hertzog, C. Delpech, M
me 

Breuillet, William Gilles, 

Christophe Ruprich, Guy Siat, Sylvie Joubert, Marc Leroy, V. De Briant, Marie-Estelle Binet, 

Corinne Delon, G. Desmoulin, Antoinette Hastings-Marchadier, Loic Marten, Jean-luc 

Pissaloux, R. Degron, M
me 

Navarre, C. Sinnassamy 

 

Ce sujet a été retenu comme thème de recherche suite à un 

premier travail portant sur la dépense des collectivités 

locales et qui avait fait lôobjet de la partie ç doctrine » de 

lôAnnuaire du GRALE (voir la couverture supra). 

On avait alors constaté la grande richesse et variété des 

sujets et angles dôapproche quôil offrait. Compar® aux 

ressources des collectivités locales (impôts, prix des 

services publics, dotations et emprunts, essentiellement) 

qui ont donn® lieu ¨ dôinnombrables publications et qui 

sont arrivées à un certain pallier de stabilisation, les 

dépenses sont la partie mal connue des financiers et même 

des juristes, probablement parce quôen tant que telles elles 

ne sont pas un objet de réglementation directe, alors que les 

recettes pr®cit®es nôexistent que par des r®gimes fort ®labor®s, en fr®quente r®forme et 

très critiqués tant par les responsables locaux que par des redevables ou des tiers. 

 

Les dépenses locales sont aussi très importantes en raison de leur masse et de leur 

évolution. 
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Sôagissant du volume, il a ®t® observ® quôon a des chiffres assez disparates selon les 

sources : documents budgétaires ou comptabilité économique (APUL). Il y a également 

un biais important dû au fait que certaines statistiques incluent les syndicats et dôautres 

non. Enfin on peut raisonner sur les chiffres bruts ou sur des données consolidées qui 

éliminent les importants mouvements financiers qui se font entre collectivités ; cette 

consolidation est généralement limitée au secteur communal. Se poserait également le 

problème des satellites et des délégations de services publics. 

Bref : le p®rim¯tre m°me des d®penses locales est loin dô°tre bien d®fini et mesur®. 
 

Vient ensuite le second grand sujet dôint®r°t : la rapide progression des dépenses locales, 

décrite et critiquée dans un grand nombre de rapports, qui demandent que les collectivités 

freinent cette hausse et participent ¨ lôeffort de ma´trise des finances publiques 
2
. 

En ne prenant que le dernier rapport, celui de la Cour des comptes de 2013, on y lit que 

les dépenses des collectivités, soit 245 milliards dôeuros par an, ç sont celles qui ont 

progressé le plus fortement au cours des trente dernières années, en passant de 8,6 % en 

1983 à 11,7 % du PIB à fin 2011, avec une croissance moyenne en volume de 3,1 % par 

an è. Lôargument des transferts de comp®tences est ®cart® par le constat que ç le niveau 

élevé et la dynamique des d®penses locales nôen r®sultent que pour un peu plus de la 

moitié (1,67 %). Le reste de la hausse, soit 1,38 point de PIB a eu lieu à champ de 

compétences constant ». 

Ce ph®nom¯ne m®ritait en soi analyse, car la hausse nôa pas ®t® la m°me dans toutes les 

collectivités ; elle a été la plus importante dans les EPCI. Et elle ne concerne pas 

également toutes les fonctions ou catégories de dépenses. Le facteur principal, également 

mis en lumière par les rapports précités, est la FPT qui a connu, sur une courte période, 

une croissance de 50 %, plus rapide que toutes les autres administrations, y compris dans 

les années de crise (2009-2010 par ex). 

Cette évolution a été possible parce que les recettes avaient suivi, tant les dotations 

vers®es par lô£tat, que la fiscalit® dont une part non n®gligeable est support®e par lô£tat 

(d®gr¯vements, compensationsé). Or cette situation est appel®e ¨ se modifier assez 

brutalement. Ce qui était attendu depuis un certain temps, la réduction du montant net de 

dotations versées par lô£tat se concr®tise en 2014 et doit se continuer sur les ann®es 

suivantes. Ceci représente une rupture brutale et oblige dorénavant les responsables 

                                                      
2
. M. CAMDESSUS, Le sursaut. Vers une nouvelle croissance pour la France, La Doc. Française, 

2004 ; 

ï M. PEBEREAU, Rompre avec la facilité de la dette publique, La Doc. Franç.2004 ; 

Pierre RICHARD, Solidarité et performance Les enjeux de la maîtrise des dépenses publiques 

locales, 12/2006. 

ï E. BALLADUR , Il est temps de décider, Rapport du Comité pour la réforme des collectivités 

locales, JORF 6 mars 2009. 

ï CARREZ-THENAULT, Rapport du groupe de travail sur la maîtrise des dépenses locales, 20 mai 

2010. 

ï P. CHAMPSAUR , Jean-Philippe COTIS (INSEE), Rapport sur la situation des finances publiques, 

avril 2010. 

ï Cour des comptes : Les finances publiques locales (oct. 2013). 

ï M. MALVY , A. LAMBERT, Pour un redressement des finances publiques fondé sur la confiance 

mutuelle et lôengagement de chacun, avril 2014. 

ï Rapports annuels de lôObservatoire des finances locales. 
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locaux à arbitrer beaucoup plus vigoureusement leurs dépenses qui sont devenues des 

variables dôajustement, car la fiscalit® atteint aussi un niveau difficile ¨ d®passer. Côest 

donc toute la politique financière des collectivités locales qui doit être révisée dans ses 

fondements mêmes. 

Le groupe de travail mis en place suite ¨ un appel ¨ manifestation dôint®rêt comportait 

une douzaine de membres dont la participation aux réunions successives a été fluctuante. 

Il comportait des universitaires juristes, sociologues et économistes ainsi que des 

praticiens des collectivités locales ou des CRC. 

 
Composition de la commission 

ï Marie-Estelle Binet, Maître de conférences en économie, HDR, Université de Rennes ; 

ï Marie-Laure Breuillet, INRA, CESAER Dijon ; 

ï Vincent de Briant, Docteur en droit, enseignant de lôUniversit® Paris-est-Créteil (UPEC), 

Chercheur au Largotec ; 

ï Corinne Delon-Desmoulin, Maître de Conférences de droit public ï Rennes ; 

ï Robin Degron, Chambre régionale des comptes Centre-Limousin ; 

ï Claire Delpech, Responsable finances, fiscalité ï Assemblée des communautés de France, 

AdCF ; 

ï William Gilles, Maître de conférences de droit public, Université de Paris 1 ; 

ï Robert Hertzog, Prof. Em. Université de Strasbourg ; 

ï Sylvie Joubert, Maître de conférences de droit public ; 

ï Matthieu Leprince, Maître de conférences, CREM (UMR 6211 CNRS), Université de 

Rennes-I ; 

ï Marc Leroy, Professeur de sociologie, Directeur des études du CRDT, Université de Reims 

Champagne-Ardenne ; 

ï Antoinette Marchadier-Hastings, Professeure de droit public, Université de Vannes ; Loïc 

Marten, Charg® dô®tudes et dôanalyses. Service des études et des ressources financières 

Conseil Général de Moselle ; 

ï Bernard Poujade, Professeur de droit public, Université de Paris V ; 

ï Christophe Ruprich-Robert, Docteur en Sciences de gestion de lôUniversit® Paris IX ï 

Dauphine, Directeur Général Adjoint conseil général de Vaucluse ; 

ï Guy Siat, Maître de conférences de droit public Université de Strasbourg ; 

ï Marie-Christine Steckel, Maître de conférences de droit public, Limoges 

 

Plusieurs fils rouges, à valeur doctrinale, destinés à mettre les études sur une ligne 

commune et une problématique partagée ont été définis. 

1. Lôid®e du ç pouvoir dépensier è, avec des conjugaisons vers lôautonomie dans la 

dépense (et non seulement dans/par les ressources) et des considérations de 

sociologie ; à défaut de pouvoir normatif étendu, les autorités locales ont comme 

principal levier dôaction la d®pense (cr®ation dô®quipements et de services publics ; 

versement dôaides diverses). 

2. La tension sur les ressources des collectivités impose des politiques plus sélectives et 

de profondes révisions des dépenses : nature, caractères économiques, missions 

[compétences] assumées, etc. La performance est-elle enfin au centre des 

préoccupations des élus et gestionnaires ? 

3. Quels effets systémiques sur la répartition des rôles et compétences entre organismes 

publics ? Optimum dimensionnel et subsidiarité deviennent-ils des préoccupations 

pressantes des acteurs ? [Fusion de collectivit®s, mutualisation, chef de fileé]. 

4. Assiste-t-on à un usage plus intense des instruments de gestion, de planification 

pluriannuelle, dô®valuation des politiques ? 
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Sur la base des considérations qui précèdent a été élaboré un programme de recherche 

comportant trois entrées 

1. la dépense locale vue par les acteurs [organismes] 

2. les domaines de dépenses [Compétences] 

3. les thématiques de la dépense locale [Crise ; autonomie de dépense ; lôinvestissement ; 

maîtrise des dépenses de fonctionnement (principalement de la masse salariale)] ; 

politique pluriannuelle des dépenses, instruments et pratiques (pas simple art. sur AP-

AE/CP) ; la performance de/dans la dépense ; la décision de dépenser]. 

En pratique, il a été très difficile de faire coïncider les souhaits de communication 

exprimés par les membres du groupe avec les axes et thèmes de recherche identifiés et le 

coordonnateur a d¾ chercher des contributeurs ext®rieurs, ce qui nôa pas ®t® facile vu 

lôoriginalit® relative de la mati¯re. 

Une réunion de coordination aura lieu début juillet pour un colloque final fin septembre 

ou début octobre 2014. 

Enquête : Sociologie de la dépense locale 

 

Rapport dôactivit® 

Groupe thématique La dépense locale 

Responsable : Marc Leroy, Professeur, Directeur des études du CRDT, Université de 

Reims 

Mai 2014 

 

1. Recueil des données 

Lôenqu°te sôest inscrite dans le cadre dôune recherche programm®e pour le groupe 

thématique « La dépense locale » du GRALE, animé par le professeur Robert 

Hertzog. 

La campagne dôentretiens semi-directifs, ¨ partir dôune grille th®matique a ®t® men®e 

auprès des régions, des départements et du bloc communal composé des communes 

et dôintercommunalit®s. Une cinquantaine dôentretiens [54] a ®t® r®alis®e 

majoritairement aupr¯s des directeurs financiers, mais aussi aupr¯s dôautres services, 

soit une dur®e totale dôenviron 100 heures : 12 entretiens ont été effectués dans le 

cadre du financement du GRALE, le reste ayant ®t® effectu® ¨ lôoccasion de mes 

missions pour dôautres objets [jurys, colloques, etc.], ou sur mes deniers priv®s. Les 

étudiants des Masters décentralisation du CRDT ont réalisé des entretiens pour des 

petites collectivités. 

La recherche a ®t® compl®t®e par une analyse financi¯re de la marge de manîuvre des 

CT et par une analyse de contenu des rapports dôobservation d®finitifs [ROD] des 

Chambres régionales des comptes [CRC]. 

 

2. Résultats 

La recherche permet de suivre lôimpact et lôeffectivit® du ç référentiel » de la rigueur 

budgétaire sur le terrain de la décision financière des collectivités territoriales 

franaises. Les enjeux pour les finances locales de lô®volution du contexte 

institutionnel et économique considérée dans sa triple dimension internationale, 

européenne et nationale sont pris en compte. 

Lô®tude de terrain permet de retracer le processus concret de la d®cision financi¯re 

dans les collectivités territoriales selon une approche de sociologie financière de 

lôaction publique, champ de sp®cialit® du porteur de projet. Elle rend compte du r¹le 
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effectif des acteurs de la décision financière à travers les directeurs financiers et leurs 

relations avec les autres acteurs, élus ou administratifs. Elle permet de comprendre 

lô®laboration des budgets locaux et de conna´tre les choix et contraintes qui 

structurent leurs décisions, en mettant en évidence les différents schémas de 

préparation, de négociation et de gestion du budget local qui existent dans les 

collectivités locales. 

Une typologie de la décision financière locale se dégage ainsi en fonction de la place 

plus ou moins centrale du directeur financier, de lôex®cutif ®lu, des autres ®lus et des 

autres services. 

Des perspectives pour la réforme des CT se dégagent aussi. 

 

3. Valorisation de la recherche 

ï une communication de Marc Leroy sôest appuy®e sur cette enqu°te par entretiens 

(compl®t®e par dôautres donn®es) au Congr¯s des associations de science politique, 

Luxembourg 24-26 avril 2013 (Atelier « Gouverner lôaction publique par la rigueur 

budgétaire »). 

ï ê terme les r®sultats de lôenqu°te seraient inclus dans un ouvrage plus large, 

consacré à la décision financière locale face à la crise. Perspectives de publication 

aux éditions Economica ou Bruylant (Groupe Larcier/De Boeck) dans la collection 

« Finances Publiques/public Finance ». 

 

4. Orientation et prolongements 

Une enqu°te syst®matique aupr¯s des ®lus locaux permettrait dôapprofondir ce volet de 

la recherche. Une comparaison avec dôautres pays serait aussi scientifiquement 

intéressante. 

2.5.2. Commission « Gestion publique et fonction publique 
territoriale  » (R. Le Saout, Nantes, P.-F. Fressoz, Avignon) 

Le lancement de cette commission, pr®vu pour lôautomne 2014, a été préfiguré par 

lôorganisation, en partenariat avec le CNFPT, dôun colloque ¨ lôoccasion du 

« trentenaire è de lôapparition du statut de la Fonction publique territoriale, r®sultant de la 

loi du 26 janvier 1984. 

Le projet de recherche de la nouvelle commission thématique est présenté dans la partie 

« projet scientifique è du pr®sent rapport dôactivit® du GRALE. 

Colloque « Les 30 ans de la fonction publique territoriale », Paris, 

Palais du Luxembourg, 31 janvier 2014 

Direction scientifique   

Conseil scientifique du GRALE 

Partenaires  

GRALE, Centre national de la fonction publique territoriale. 

Problématique scientifique  

Les repères 
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La loi du 26 janvier 1984 participait de lôunit® de la Fonction publique tout en affirmant 

la spécificité de la « Territoriale è. Lôaccroissement des responsabilit®s des pouvoirs 

locaux r®sultant de lôActe 1 de la décentralisation nécessitait le renforcement de leurs 

capacit®s administratives. Lôobjectif ®tait donc de la fonder sur les m°mes principes que 

la fonction publique de lô£tat, et la porter au m°me niveau. La parit® entre les fonctions 

publiques devait permettre la mobilité. Ces repères sont-ils encore pertinents 

aujourdôhui ? 

Les interrogations 

Des réformes successives et les contraintes résultant de la dispersion des employeurs ont 

accentu® les diff®rences avec la fonction publique dô£tat. 

ï La r®f®rence au m®tier, la multiplication des emplois fonctionnels, lôassouplissement 

du recrutement des contractuels peuvent-ils remettre en cause lô®difice statutaire  ? 

ï Les effectifs de la fonction publique territoriale ont augmenté régulièrement depuis 

les ann®es 1980 et les transferts de personnels ne repr®sentent quôune faible partie de 

cet accroissement. Quel diagnostic porter sur cette évolution  ? 

ï Que nous enseigne la jurisprudence administrative sur les adaptations dont la 

fonction publique territoriale a besoin  ? 

Les enjeux 

ï Les enjeux de la FPT sont-ils les mêmes que ceux des réformes de la fonction 

publique de lô£tat  ? 

ï Quelles sont les implications de la mutualisation des services sur lôorganisation de la 

FPT et la gestion des ressources humaines  ? 

ï Quelle doit °tre la place de la formation initiale et de la formation continue ¨ lôavenir 
 ? 

ï Faut-il poursuivre, ou reprendre, le rapprochement entre la FPT et la fonction 

publique de lô£tat, y compris au moyen de r®formes statutaires comme le pr®conise 

le rapport Pécheur  ? 

ï Est-il possible de résorber les différences entre les régimes indemnitaires, freins à la 

mobilité  ? 

ï Quelle place pour la formation continue dans lô®volution professionnelle  ? 

Publication  

J. Fialaire/G. Marcou (dir.), Les trente ans de la fonction publique territoriale, 

LôHarmattan, coll. ç GRALE », 2014. 
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Introduction  

1. Le GRALE : le besoin ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÇÌÏÂÁÌÅ 

2015-2018 : au cours de la p®riode qui sôouvre les recherches men®es par le GRALE et 

lôexpertise quôil peut apporter aux d®cideurs seront plus importantes quôils ne lôont jamais 

®t® depuis que le GRALE existe, côest-à-dire depuis les années 1980. Rappelons que le 

GRAL (sans E) a dôabord ®t® cr®® comme GDR du CNRS en 1980 et a d®velopp® son 

activit® sous cette forme jusquôen 1998, avant de devenir, en 1999, un groupement 

dôint®r°t scientifique, associant ¨ ses travaux des institutions et des entreprises extérieurs 

au mode académique. Il suffit de parcourir la série des publications annuelles et les 

chroniques quôelles r®unissent depuis 1980 pour prendre la mesure des ®tapes que la 

réforme de la décentralisation a connues en France. Sans aucun doute, la période qui 

sôouvre sera la plus importante depuis la r®forme de 1982-1986. Depuis 2012, on voit se 

chevaucher deux tendances diff®rentes, m°me sôil existe aussi des ®l®ments de 

compl®mentarit® et de continuit® entre elles. La premi¯re sôinscrit dans le prolongement 

des réformes consécutives à celle de 1982-1986 : renforcement des pouvoirs locaux et 

transferts de compétences. Mais la seconde, engagée dès 2013, pourrait modifier la 

constitution politique de la France, même sans révision constitutionnelle, personne 

nô®tant cependant en mesure ¨ lôheure actuelle, dôen appr®cier la port®e r®elle, dans la 

mesure où les problèmes fondamentaux ne sont ni vus ni posés dans le débat politique. 

Le GRALE est donc aujourdôhui plus n®cessaire que jamais dans le paysage scientifique 

français des sciences sociales afin de permettre une approche globale des réformes qui 

sôengagent et sortir du discours id®ologique, f¾t-il habillé du vocabulaire académique ou 

masqu® par un discours technique, dôinspiration juridique, managériale ou économique. 

Dans la p®riode qui sôouvre, la communication devra occuper une place beaucoup plus 

importante dans lôactivit® du GRALE afin de sôadresser ¨ lôopinion publique et aux 

organismes ou groupes qui la faonnent, car lôinfluence directe des travaux scientifiques 

et m°me des avis qui sont donn®s dans le cadre de consultations ou dôexpertises est faible. 

2. Hypothèses de départ  

Résumons le point de départ des travaux qui devront être menés. Les réformes de 1982-

1986 nôont pas permis au syst¯me franais dôadministration territoriale de trouver un 

nouvel équilibre. La réforme a opéré un nouveau partage du pouvoir entre les institutions 

de lô£tat central et les ®lus locaux. Dôune certaine mani¯re, elle a donn® une r®alit® 

institutionnelle et politique au principe de libre administration des collectivités 

territoriales, inscrit dans la constitution de 1958, comme il lô®tait dans la constitution de 

1946. Mais, cette réforme fondamentale a déclenché une dynamique institutionnelle et 

politique dont lô£tat a progressivement, et en partie par choix, perdu le contr¹le, 

notamment ¨ la fin des ann®es 1990. ê la suite dôune r®forme avort®e du S®nat que le 

Premier ministre dôalors, Lionel Jospin, avait annonc®e, la d®centralisation devient lôobjet 

dôune surench¯re politique entre la droite et la gauche. Côest ¨ ce moment quôappara´t 

lô®trange m®taphore th®©trale des ç actes » de la décentralisation, avec cette différence 

avec une îuvre th®©trale que personne nôavait pens® la fin de la pi¯ce et que la 

décentralisation devient alors une fin en soi. Cette compétition politique a été alimentée 

au parlement par la généralisation du cumul des mandats : si cette pratique est apparue 
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sous la Troisième République, et a contribué à modérer la centralisation administrative, 

elle a pris sous la Cinquième République une ampleur sans précédent, 80 % des députés 

et sénateurs exerçant en même temps au moins un mandat local et souvent plusieurs, ce 

taux ®tant encore plus ®lev® ¨ lôAssembl®e Nationale quôau S®nat. Plus que jamais, la 

souveraineté nationale est investie par le local ; les r®formes de la d®centralisation nôont 

pas seulement renforc® les pouvoirs locaux, elles ont aussi renforc® lôemprise du local sur 

lô£tat. Pourtant, les r®formes de cette p®riode nôont pas eu la portée qui en était attendue. 

La r®vision constitutionnelle de 2003 nôa eu de cons®quences concr¯tes que pour lôoutre-

mer. Lôaffirmation constitutionnelle selon laquelle lôç organisation de la République » est 

« décentralisée è nôa eu aucun impact. Lôexp®rimentation de lôarticle 72 nôa connu quôune 

seule application, dôailleurs inutile ¨ propos du remplacement du RMI par le RSA. Enfin, 

la loi de 2004 sur les responsabilit®s locales sôinscrivait dans le prolongement des lois de 

1983-1986 en matière de transferts de compétences, et elle a été de moindre portée que 

ces derni¯res. Dôailleurs, quelques ann®es plus tard, le Rapport Balladur, sôil proposait 

des r®formes de structures dont lôobjectif ultime ®tait la disparition du d®partement, ne 

proposait pas de nouveaux transferts de comp®tences de la part de lô£tat, sauf sur des 

questions de détail. 

En définitive, on pouvait constater à la fin de la première décennie des années 2000, la 

forte r®silience du syst¯me franais dôadministration territoriale, issu des cadres 

territoriaux et institutionnels fixés par la Révolution française : un système reposant sur la 

commune et le maire, dôune part, lôautorit® locale de lô£tat incarn®e par le pr®fet dôautre 

part. La transformation du département et de la région en collectivités territoriales de 

plein exercice par la réforme de 1982, qui a transposé à ces deux niveaux les institutions 

municipales, sous réserve de quelques particularités (mode de scrutin, comité économique 

et social r®gionalé), a fini par faire oublier cette donnée essentielle, et par réorienter le 

d®bat sur lôavenir ou la suite de la d®centralisation. Tandis que la loi Chev¯nement, de 

1999, est ¨ lôorigine de la g®n®ralisation de lôintercommunalit® ¨ fiscalit® propre, 

pratiquement achevée à la fin de 2012, les enjeux du débat politique se sont déplacés vers 

les niveaux interm®diaires (d®partement et r®gion) et se sont appuy®s sur lôargument 

europ®en, selon la logique apparente que le cadre europ®en, plus vaste, de lôaction 

publique appelle des circonscriptions locales également plus vastes. Mais il faut rappeler 

aussi que la critique de lôinad®quation de la circonscription d®partementale ¨ la mise en 

îuvre de la politique ®conomique nôest pas nouvelle ; elle a été développée entre les deux 

guerres mondiales, puis dans les années 1950 (projet Debré) et 60 (projet du Club Jean 

Moulin), et les circonscriptions dôaction r®gionale des ann®es 1950, auxquelles 

correspondent encore les régions de 1982, ont été créées pour les besoins de la mise en 

îuvre de la politique de d®veloppement r®gional de lô£tat. Ce qui est nouveau, côest que 

la région est désormais promue comme un sujet politique autonome qui prétend à une 

supr®matie sur les autres collectivit®s territoriales et m°me sur lô£tat dans son territoire, 

et fait lôobjet dôun investissement politique port® par cette orientation. On peut se 

demander ce qui explique ce glissement, alors que, sur le plan administratif, il est évident 

pour tout observateur attentif, que le problème majeur du système français 

dôadministration territoriale nôest pas celui des niveaux interm®diaires, ou la question de 

savoir sôil en faut un ou deux, mais le niveau municipal : une carte communale qui a peu 

évolué depuis le début du XIX
e
 siècle (38 000 communes après les réformes de lôAn VIII), 

tandis que la France urbaine regroupe aujourdôhui plus de 80 % de la population. Il ne 

sôagit pas de r®pondre ici ¨ cette question, mais on peut au moins avancer lôhypoth¯se que 

pour les parlementaires élus locaux il est plus facile de toucher aux niveaux 

intermédiaires que de toucher au mandat municipal et au maire. 
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Deux autres facteurs, moins comment®s, sont susceptibles dôinfluencer les sc®narios que 

dessinent les projets de r®forme engag®s en 2014. En premier lieu, et jusquô¨ la fin de 

2010, les efforts de limitation ou de r®duction des d®penses publiques nôont ®t® support®s 

que par les administrations de lô£tat, tandis que les d®penses, et les recettes, des 

collectivit®s territoriales, y compris les transferts financiers de lô£tat, ont continué de 

progresser, comme dôailleurs celles de la S®curit® sociale jusquô¨ la fin de 2013 

(notamment la DGF : voir les rapports annuels de lôObservatoire des finances locales). En 

cons®quence, les moyens de lô£tat ç territorial » ont régressé, et les gouvernements 

successifs ont tenté de pallier cette situation en réorganisant les préfectures et les services 

déconcentrés, ce qui a été réalisée entre 2007 et 2009, et en redéfinissant les priorités de 

lô£tat. Il sôest ainsi produit sur une p®riode de dix ans environ un affaiblissement 

important de la capacit® administrative de lô£tat, bien au-delà des transferts de moyens et 

de personnels qui étaient la conséquence logique de la poursuite de la décentralisation. En 

second lieu, de très nombreuses législations sectorielles ont eu un impact important sur 

les collectivit®s territoriales, mais dont la dimension politique et institutionnelle nôa 

jamais fait lôobjet dôune ®valuation globale et complexe. Ces l®gislations ont souvent 

renforcé également les pouvoirs dôorientation et de contr¹le des autorit®s d®concentr®es 

de lô£tat ou de certains op®rateurs de lô£tat (par exemple lôANRU pour la mise en îuvre 

des programmes nationaux de rénovation urbaine) en contradiction avec la diminution de 

leurs moyens. Certaines de ces législations sont étroitement liées à des politiques et à des 

r®glementations de lôUnion europ®enne. 

3. Les réformes de 2013 -2014  

Telle est la toile de fond quôil faut avoir en t°te pour analyser les r®formes engag®es en 

2014, et dont lôissue, et davantage encore la mise en îuvre sont affect®es de forts 

coefficients dôincertitude, mais ces r®formes posent les questions les plus fondamentales 

pour notre organisation territoriale depuis 1982, et sans doute aussi depuis que les bases 

en ont été posées par la Révolution française et le Consulat. 

La loi de modernisation de lôaction publique et dôaffirmation des m®tropoles (MAPAM) 

du 27 janvier 2014 sôinscrit encore dans la continuit® des r®formes pr®c®dentes et 

notamment de celles de 1982-1986, en ce quôelle parachève la généralisation de 

lôintercommunalit®, et donc dôun syst¯me municipal ¨ deux degr®s, avec une ®lection au 

suffrage direct des organes délibérants, consacrée par la loi du 17 mai 2013. Elle donne 

aussi aux principales agglomérations urbaines des institutions mieux adaptées, pouvant 

prendre en charge des compétences attribuées par la loi aux départements et aux régions, 

notamment en mati¯re de d®veloppement ®conomique, ¨ lôint®rieur de leur p®rim¯tre. En 

revanche, la mise en place des « conférences territoriales de lôaction publique » et des 

« conventions territoriales dôexercice concert® des comp®tences », ainsi que les 

dispositions d®finissant les domaines dôexercice de la fonction de ç chef de file » pour les 

régions, les départements et les intercommunalités à fiscalité propre institutionnalisent la 

n®gociation politique sur lôexercice des comp®tences locales, ce qui ent®rine la d®mission 

de lô£tat et du l®gislateur quant ¨ la d®termination de lôorganisation territoriale. Les deux 

autres projets de loi sur la démocratie locale et sur les compétences ont été abandonnés au 

cours de lôann®e 2013, bien que certains ®l®ments du premier aient ®t® repris dans la loi 

du 17 mai 2013. 

Précisément, au cours de cette période, deux réformes fondamentales ont été adoptées : la 

première met fin au cumul du mandat parlementaire avec toute fonction exécutive au 

niveau local ; la seconde introduit un nouveau système électoral pour les conseils 
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départementaux (nouveau nom des conseils généraux). La loi organique du 14 février 

2014 met fin ainsi ¨ ce que lôon peut consid®rer comme la coutume constitutionnelle le 

mieux ®tablie de la R®publique depuis plus dôun si¯cle. Cependant, elle nôentrera en 

vigueur quôavec les ®lections de 2017 et ne change donc rien au fonctionnement 

parlementaire actuel. De plus, elle nôinstitue pas le mandat unique : si le mandat de 

conseiller d®partemental et celui de conseiller r®gional restent incompatibles, lôun et 

lôautre pourront °tre cumul®s avec divers autres mandats locaux. Quelles seront alors les 

stratégies des appareils politiques en présence de cette nouvelle règle du jeu ? Le 

municipalisme aura-t-il raison du régionalisme par le cumul des mandats ou au contraire, 

celui-ci servira-t-il lôh®g®monie r®gionale par les strat®gies de leadership des élus ? 

Lôautre r®forme visait ¨ renouveler la l®gitimit® des conseils g®n®raux : avec un nom plus 

moderne (conseils départementaux), renouvellement en une fois du conseil et non plus 

par moitiés tous les trois ans ; introduction de la parité tout en maintenant une élection 

dans le cadre cantonal ®largi. La suppression des conseils g®n®raux nô®taient pas ¨ lôordre 

du jour à ce moment-là. 

Mais dès le 14 janvier une nouvelle orientation était annoncée par le Président de la 

République : le renforcement des comp®tences r®gionales, notamment par lôattribution 

dôun ç pouvoir r®glementaire local dôadaptation » des lois pour tenir compte de la 

« spécificité » des territoires. Bientôt, ont été avancés par les Premiers ministres 

successifs, la suppression des départements, la création de « grandes » régions, la 

modification des ®lections localesé Au terme de nombreuses h®sitations, et dans un 

contexte marqué par les défaites de la majorité aux élections municipales et aux élections 

européennes, ont été déposés un projet de loi tendant à réduire à 13 le nombre des régions 

et un projet de loi renforçant les compétences régionales, lequel ne sera cependant pas 

discuté au parlement avant décembre 2014. La suppression des conseils départementaux 

nôest plus envisagée : selon la déclaration du Premier ministre au Sénat le 28 octobre sur 

la réforme territoriale, le rôle des conseils départementaux est « bien sûr indispensable » 

pour la protection des populations les plus fragiles et le soutien aux communes ; et lôon 

verra après 2020 comme le « cadre départemental » pourra évoluer. Il est certain que, 

dans un contexte de renforcement des intercommunalités, la création de grandes régions 

est plus favorable au maintien des conseils départementaux que le maintien des régions 

actuelles, m°me si, sur le mod¯le lyonnais, on devait soustraire ¨ lôavenir les m®tropoles 

aux compétences des conseils départementaux, voire de certaines compétences 

régionales, ce qui est cependant conflictuel avec les ambitions des régions. Le 

gouvernement annonce de même son intention de renforcer le niveau départemental dans 

lôadministration territoriale de lô£tat, ¨ lôinverse de lôorientation consacr®e par la R®ATE 

et le décret du 16 février 2010 sur les pouvoirs des préfets de région. Cependant, le projet 

de loi sur la « nouvelle organisation territoriale de la République » (NOTRE) prévoit 

plusieurs transferts de compétences du département à la région (collèges, voirie routière, 

ports maritimes, pouvoirs de police sur le domaine routieré). Sans nul doute, cette 

question donnera lieu ¨ de vifs d®bats ¨ lôAssembl®e Nationale et au S®nat au cours de 

lôann®e 2015. 

Cette r®forme aura in®vitablement des effets sur lôorganisation territoriale de lô£tat 

comme sur la mise en îuvre de la loi MAPAM. Le redécoupage des régions imposera 

une r®organisation des services d®concentr®s de lô£tat et des pr®fectures de r®gion. Ce 

processus dôadaptation est d®j¨ engag® : ainsi, la circulaire du Premier ministre du 

28 octobre redéfinit les rapports entre les administrations centrales et les préfets afin 

dôassurer ¨ ces derniers une plus large responsabilit® dans lôexercice de leurs missions, 

notamment pour lô®laboration de la strat®gie de lô£tat en r®gion. Un projet de r®forme du 

corps préfectoral est annoncé à la suite dôun r®cent r®f®r® de la Cour des Comptes sur la 
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gestion du corps pr®fectoral. Lôadoption dôun statut dôemploi risquerait de mettre en 

cause la professionnalisation des pr®fets, permise par le recrutement par lôENA et le statut 

du corps, et de favoriser la politisation ; un renforcement de la professionnalisation de la 

fonction suppose au contraire le maintien du statut de corps. En outre, si les compétences 

des régions sont ainsi renforcées, il est probable que le rôle des CTAP ne sera plus le 

même ; la négociation politique région-métropole primera sans doute sur la négociation 

département-région. 

Le changement le plus important dans les compétences régionales sera sans doute le 

changement de nature du sch®ma r®gional dôam®nagement et de d®veloppement durable 

du territoire (SRADT), qui deviendra un document prescriptif : les documents 

dôurbanisme locaux, les plans de d®placement urbains, et les plans climat-énergie 

territoriaux devront être compatibles avec les règles générales déterminées par le schéma. 

De plus, le SRADT a vocation ¨ int®grer dôautres documents de planification de niveau 

régional prévus par la loi (art. 6 du projet de loi : L.4251-1). Le pouvoir réglementaire ne 

comporte pas dôextension significative, le projet de loi se conforme ici ¨ lôavis du Conseil 

dô£tat du 15 novembre 2012, excluant tout pouvoir r®glementaire qui nôaurait pas pour 

objet lôexercice des comp®tences r®gionales. Toutefois, et une fois de plus, la suppression 

annonc®e de la clause g®n®rale de comp®tence sôav¯re trompeuse : elle sera cette fois bien 

réelle pour les conseils départementaux, mais pour les régions elle sera compensée par les 

termes tr¯s larges de lôarticle L.4221-1 du Code général des collectivités territoriales (le 

conseil régional « a compétence pour promouvoir le développement économique, social, 

sanitaire, culturel et scientifique de la r®gion et lôam®nagement de son territoireé »), 

auxquels le projet de loi pr®voit dôajouter ç lôacc¯s au logement » et « lôam®lioration de 

lôhabitat » ; cela ouvre un large champ ¨ la r®glementation r®gionale, comme côest 

dôailleurs d®j¨ le cas. Son r¹le est ®tendu de mani¯re emphatique, et sans doute illusoire, 

en matière de développement économique (la région est « responsable, sur son territoire, 

de la définition des orientations en matière de développement économique » : art. 2, 

L.1511-1.I CGCT) ; cela se traduit par une participation aux décisions de la Banque 

publique dôinvestissement et par de nouvelles possibilit®s dôintervention en capital dans 

les entreprises. Le projet de loi de revient cependant pas sur les pouvoirs propres de lô£tat 

en mati¯re de logement, dôhabitat et dôenvironnement, et laisse entre les mains de celui-ci 

un certain nombre de verrous : notamment lôapprobation par arr°t® du pr®fet de r®gion du 

schéma régional de développement économique, ainsi que du SRADT, auquel il peut 

dôailleurs imposer des modifications. Il faut sôattendre ¨ ce que le projet connaisse de 

nombreux amendements au cours des d®bats parlementaires, dôautant plus que, depuis la 

révision constitutionnelle de 2008, le d®bat sôengage sur la base du texte de la 

commission et non sur celui du gouvernement. 

Lôensemble des dispositions concourt donc ¨ donner ¨ la r®gion une pr®®minence sur les 

autres collectivités territoriales, et à substituer la r®gion ¨ lô£tat dans certaines fonctions, 

notamment de planification spatiale, m°me si lô£tat conservera juridiquement certains 

leviers importants, mais quôil lui sera politiquement plus difficile dôutiliser. L¨ se situe 

sans doute le changement majeur, sôil se confirme, et m°me si la nature unitaire de lô£tat 

nôest pas remise en cause sur le plan juridique. Il est remarquable que depuis quelques 

années le discours politique personnifie « les territoires », alors que du point de vue 

juridique, jusquô¨ la loi du 16 d®cembre 2010, seuls lô£tat et les communes avaient un 

territoire. De m°me, les r®f®rences ¨ lôç identité » se font plus fréquentes dans les 

discours, comme on le remarque dans les débats sur la définition des « grandes » régions 

et du soi-disant « droit dôoption è des d®partements. Dôun syst¯me dôadministration 

territoriale fondé sur le couple État-commune, passera-t-on ¨ un syst¯me dôadministration 

territoriale fondé sur un couple région-intercommunalit®, dans lequel lô£tat sera tenu en 
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lisi¯re, les r®gions d®veloppant par ailleurs leur action ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne, 

en devenant gestionnaires des fonds structurels, comme la loi du 27 janvier 2014 leu en a 

déjà ouvert la possibilité ? Si cette évolution se réalise, elle représentera un changement 

majeur dans lôorganisation politique et administrative franaise, sans cependant quôil ait 

été présenté et délibéré comme tel. 

τȢ ,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭOÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁles 

Une telle ®volution nôest cependant pas acquise. LôEtat reste le ç chef de file » dans des 

domaines majeurs par leur importance sociale et budgétaire : lô®ducation, la sant®, la 

protection sociale, le logement, lôenseignement sup®rieur et la recherche publique. Pour la 

première fois depuis le rapport Guichard « Vivre ensemble » de 1976, le gouvernement a 

engag® une r®flexion sur les fonctions que lô£tat doit conserver. Lô®tude du rapport de la 

Mission Thierry Mandon sera du plus grand intérêt, mais on peut pr®voir quôil dressera 

une liste minimaliste des missions de lô£tat, compte tenu du contexte budg®taire et 

économique. 

Côest pourtant dans les r®formes sectorielles, plus que dans les r®formes institutionnelles, 

que se d®cidera lôavenir des relations entre lô£tat et les collectivit®s territoriales et des 

rapports entre les différentes catégories de collectivités territoriales. À chaque grand bloc 

législatif correspondent un régime de relations qui peut lui être particulier et des enjeux 

qui lui sont propres. On ne peut lô®voquer ici que rapidement : 

ï La fonction publique : bien que le gouvernement et le rapport Pêcheur aient 

réaffirmé leur adhésion au statut général de 1983-1984, les pressions ne cessent pas 

pour un « assouplissement » du statut et plus de facilité pour recruter des 

contractuels, contre les recommandations explicites du rapport Pêcheur., et malgré 

les risques accrus de politisation des recrutements qui en résulteraient. 

ï La santé : la loi de 2009 a consacr® lôorganisation du syst¯me sanitaire sur la base 

dôune d®concentration au niveau r®gional, sur les agences r®gionales de sant®, dont 

la comp®tence sô®tend ¨ toutes les activit®s et ¨ toutes les populations ; les 

collectivités territoriales y participent par certaines de leurs attributions mais une 

décentralisation du système sanitaire paraît exclue. Le projet de loi sur la santé, 

déposé le 15 octobre ¨ lôAssembl®e Nationale, vise ¨ mieux garantir lôacc¯s aux 

soins et impliquer tous les professionnels, mais il maintient les ARS au centre du 

dispositif, les collectivités territoriales étant seulement consultées sur le programme 

r®gional de sant® et sa mise en îuvre. 

ï Lôhabitat et le logement : si lôurbanisme a ®t® d®centralis®, le logement reste une 

comp®tence de lô£tat, dans ses dimensions réglementaires (typologie des logements, 

aides à la pierre et aux personnes) comme dans ses dimensions financières et 

fiscales. Le rôle des collectivités territoriales a été étendu au cours des dernières 

années, notamment en matière de planification (programmes locaux de lôhabitat) 

mais cette décentralisation a eu pour objet de peser sur les choix en matière 

dôurbanisme des communes et de leurs groupements pour atteindre les objectifs 

®nonc®s par le l®gislateur en mati¯re de mixit® sociale et dôacc¯s ¨ un logement 

d®cent. Les r®sultats nôont pas ®t® ¨ la hauteur des objectifs et la loi ALUR du 

24 mars 2014 a renforc® la r®glementation et les pouvoirs des autorit®s de lô£tat pour 

que les documents dôurbanisme prennent en compte les objectifs de la politique du 

logement pour recourir à des formes de planification contractuelle pour la réalisation 




